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RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PREF ET DE LA MANCHE

Préfecture
Direction de l’action économique et de la coordination départementale
Bureau de la coordination des politiques publiques
et des actions interministérielles
Réf: n° 15-880-GH

ARRETE
MODIFIANT L’ARRETE N° 13-1099-GH DU 23 DECEMBRE 2013
AUTORISANT LA S.C.A. MAITRES LAITIERS DU COTENTIN

A EXPLOITER UNE UNITE DE FABRICATION DE PRODUITS LAITIERS
A MEAUTIS

LA PREFETE DE LA MANCFIE
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive européenne n° 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (IED)

VU le Code de ‘Environnement, et notamment ses titres i et 4 des parties réglementaires et législatives du
Livre V

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du Code de
l’Environnement

VU l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par
les installations classées pour la protection de l’environnement:

VU l’arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises
à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 1998 modifié, relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et leurs
équipements annexes

VU l’arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “Ateliers de charge
d’accumulateurs”

VU l’arrêté ministériel du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et
d’aménagement:

VU l’arrêté ministériel du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées
à un incendie extérieur:

VU l’arrêté ministériel du 22 mars 2004 relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et
d’ouvrages

Place de la préfecture - B? 70522 - 50002 SAINT-LO CEDEX - Tél. : 02.33.75.49.50 - Mél. prefecturecmanche.gouv.fr
Heures d’accueil du public (guichets SIV, permis de conduire, étrangers) : de 8 h 30 à 12 h 30

Accueil général de 9h à 16h15
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VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005, relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité
d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 07 mai 2007, relatif au contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques

VU l’arrêté ministériel du 31janvier 2008 modifié, relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets

VU l’arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et
aux normes de référence

VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2009 modifié relatif aux installations de réfrigération employant
l’ammoniac comme fluide frigorigène

VU l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 « Entrepôt »

VU l’arrêté ministériel modifié du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R. 541-43 et R. 541-46 du Code de l’environnement

VU l’arrêté ministériel du 26 août 2013 modifiant l’arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la
rubrique n° 2910 « Installations de combustion »

VU l’arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921
« Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air)>

VU l’arrêté ministériel du 27 mats 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts frigorifiques
relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1511 cc Entrepôt frigorifique »

VU l’arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802-2 « Emploi de gaz à
effet de serre en équipement clos))

VU le Guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l’institut national d’études de la sécurité
civile, la Fédération française des sociétés d’assurances et le Centre national de prévention et de protection,
édition septembre 2001 (document technique D 9);

VU l’arrêté préfectoral n°13-1099-GH du 23 décembre 2013 autorisant la S.C.A. Maîtres Laitiers du Cotentin à
exploiter une unité de fabrication de produits laitiers sur la commune de Méautis t

VU le dossier de porter à connaissance présenté le 10juillet 2015 par la S.C.A Maîtres Laitiers du Cotentin dont
le siège social est situé à Sottevast, conformément aux dispositions de l’article R512-33 du Code de
l’environnement en vue d’apporter des modifications à son projet d’installation de fabrication de produits
laitiers sur le territoire de la commune de Méautis au lieu-dit “la Guinguette” t

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes de Méautis et Carentan t

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés;

VU l’avis en date du 12 octobre 2015 du CHSCT des Maîtres Laitiers du Cotentin;

VU le rapport et les propositions en date du 16 octobre 2015 de l’inspection des installations classées t

VU l’avis en date du 5 novembre 2015 du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires
et Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu t
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/ VU la réponse en date du 24 novembre 2015, reçue le 8 décembre 2015, de la S.C.A. Maîtres Laitiers du
Cotentin précisant qu’elle n’avait aucune observation à formuler sur le projet d’arrêté qui lui a été
communiqué le 19 novembre 2015

CONSIDÉRANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du Code de ‘Environnement, l’autorisation
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie
l’arrêté préfectoral

CONSIDÉRANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, fixées par
l’arrêté préfectoral d’autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les
intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement

CONSIDÉRANT que le projet d’arrêté préfectoral a été porté à la connaissance du demandeur;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture;

ARRÊTE

TITRE I - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.1.1 - Exploïtant titulaire de l’autorisation

La S.C.A. Maîtres Laitiers du Cotentin représentée par son directeur industriel, dont le siège social est situé à
Sottevast est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de
la commune de Méautis au lieu-dit’ La Guinguette ‘, les installations détaillées dans les articles suivants.

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décret
n° 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie
préventive, la réalisation des travaux est subordonnée à l’accomplissement préalable de ces prescriptions.

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions suivantes sont modifiées par le présent arrêté

Références des Nature des modifications (suppression,
. articles dont les modification, ajout de prescriptions)

References des arretes
prescriptions sont

prefectoraux anterieurs .

supprimees ou References des articles correspondants du
modifiées présent arrêté

Arrêté d’autorisation n°13-1099-GH Titres 1 à 12 Remplacement par les Titres 1 à 12
du 23 décembre 2013

Article 1.1.3 - Installations non visées parla nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans
l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d’autorisation.
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CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS

Aftïcle 1.2.1 - Liste des intlbtinn concernées nar une rubriaue de la prmnrbf.ir des
classées

AS, I
! Unité Unité du
• Nature de Critère de Seuil du Volume

du volumeRubrique ‘‘ Libellé de la rubrique (activité) l’installation classement critère autorisé
critère autorisé

NC”

IPréparation ou conservation de
produits alimentaires d’origine Lignes de fabrication
végétale, par cuisson,

de desserts lactés et capacité deappertisation, surgélation,
2220.A A congélation,.. à l’exclusion du

autres produits
produits > 10 Ui 34 Uj

laitiers incorporant
sucre, de la fécule, du malt, des entrants

des matières
huiles, et des aliments pour le végétales
bétail, mais y compris ateliers de
maturation de fruits et légumes.

Installations de capacité de
fabrication de traitement 1 325 000

Réception, stockage, traitement, beurre, crème, lait exprimée en
> 70 000 llj (pointe) l/j

2230.1 A transformation du lait ou des fermenté et stérilisé, litre 800 000 eq lait
produits issus du lait.

desserts lactés et équivalent (Moyen)
fromage frais lait par jour

Stockage en entrepôt couvert de
matières combustibles en quantité Entrepôt de divers volume de

> 50 000
1510.2 E > 500 t, à l’exception des emballages dit TK l’entrepôt

< à m 87716 m3
établissements recevant du public emballages 300 000
et des entrepôts frigorifique

t

2661.lb E t/j

Transformation de polymères
(matières plastiques,...).Par des

Lignes de la quantité
conditionnement par de matière 10 13procédés exigeant des conditions thermoformage de susceptible

particulières de température ou de pots, récipients être traitée
pression (extrusion, moulage,...),

Entrepôts frigorifiques, à
l’exception des dépôts utilisés au

1511.3 DC
stockage de catégories de Entrepôts des volume > 5 000 m3 20091 m3
matières, produits ou substances produits finis stocké < 50 000
relevant, par ailleurs, de la
nomenclature.

- 2 chaudières au

Installations de combustion
GN* (ou FOD en
secours) de

Lorsque l’installation consomme production de vapeur
exclusivement, seul ou en

de puissance
mélange, du gaz naturel, du fioul nominale unitaire de puissance

29;o.A.2 DC
domestique, ... à l’exclusion des

9,8 MW soit en thermique ‘2Q MW 19,6 MW
installations visées par d’autres cumulé 19,6 MW nominalerubriques de la nomenclature pour
lesquelles la combustion participe

- En secours, 1
à la fusion, la cuisson ou au chaudière au GN* de
traitement des matières entrantes.

9,8 MW (ou FOD en
secours)

3 tours aéro
réfrigérantes de type

Installations de refroidissement fermé circuit
2921.b DC évaporatif par dispersion d’eau 3 Circuits primaire < 3000 kW 2994 kW

dans un flux d’air TARi : 998 kW fermé
TAR2 : 998 kW
TAR3 998 kW

1 local de charge de puissance
Ateliers de charge 54 kW et une zone maximale de

2925 D d’accumulateurs de charge sur quai courant
> 50 kW I 69 kW

de 15 kW continu
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, . Unité Unité du
. A E . . . Nature de Critere de Seuil du Volume

Rubrique DC, Libelle de la rubrique (activite)
l’installation classement critère autorisé

volume

NC* critere autorise

Système de uantité
4735.1.b DC Emploi de rammoniac réfrigération a tale dans > 150 et kg 995 kg

I ammoniac avec installation <1500
capacites
supérieures à 50 kg

-1 groupe R134A sur
local de charge avec quantité
quantité de 130 kg totale dans

4802.2.a DC Emploi de gaz à effet de serre - 2 groupe R134A sur l’installation >300 kg 1130 kg
TK produits finis
avec quantité 1000
kg

AS : installation soumise à autorisation avec instauration de servitudes d’utilité publique
A : installation soumise à autorisation
E : installation soumise à enregistrement
D, DC : installation soumise à déclaration
GN : gaz naturel

Au sens de l’article R.515-61 du Code de l’environnement, l’établissement est soumis aux dispositions de la
Directive européenne susvisée du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (dite ‘IED”) et de ses
textes de transposition au titre de la rubrique principale suivante

Rubrique Désignation des installations Description des Installations
concernee

Traitement et transformation des matières premières en vue de
la fabrication de produits alimentaires ou d’aliments pour
animaux issus

3642.3 3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en produits Installations de fabrication de beurre,
combinés qu’en produits séparés, avec une capacité de production, crème, lait, produits frais et lait infantile

(Rubrique exprimée en tonnes de produits finis par jour, supérieure à d’une capacité de production
principale) —75 siAest égal ou supérieur à 10, de 460 tonnes/jour

ou
— (300 —(22,5 x A)) dans tous les autres cas, où « A)> est la proportion
de matière animale (en pourcentage de poids) dans la quantité entrant
dans le calcul de la capacité de production de produits finis.

Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au
BREF FDM (Industries agro-alimentaires et laitières).

Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l’environnement, l’exploitant adresse au préfet les informations
nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à
l’article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions
sur les meilleures techniques disponibles susvisées.

Article 1.2.2 - Situation de l’établissement
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

Communes Parcelles Lieux-dits

Méautis ZB 15 — 32 — 34 — 38 - 40 la Guinguette

Les installations citées à l’article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de
l’établissement en annexe 1 au présent arrêté.

La surface d’emprise totale de l’établissement est de 198 265 m2.
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A l’intérieur de cette emprise les installations, voies, aires de circulation représentent une surface de 59 351 m2

Létablissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante:
- un bloc bureaux et des locaux sociaux,
- une galerie de distribution du personnel et des fluides,
- la zone de dépotage du lait et ses tanks associés,
- l’usine de fabrication et de conditionnement des produits finis,
- les entrepôts de stockage des matières premières,
- les entrepôts de stockage des emballages et des produits finis en transtockeur,
- les stockages de produits chimiques,
- les blocs techniques comprenant la chaufferie, le local des compresseurs, la salle des machines de réfrigération
à l’ammoniac, la salle eau glacée, le local de sprinklage, les locaux électriques,

- les zones dédiées aux déchets,
- les installations de prétraitement des eaux résiduaires industrielles,
- les 2 bassins d’orage des eaux pluviales non polluées et susceptibles d’être polluées,
- la cuve aérienne et la réserve souple constituant les réserves d’eau incendie.

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Article 1.3.1 - Conformité au dossier de demande d’autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l’exploitant. En tout état de
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les autres
réglementations en vigueur.

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION

Article 1.4.1 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÊTRE D’ÉLOIGNEMENT

Article 1.5.1 - 1m plantation et isolement du site

L’exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes.

Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des
éléments du dossier de demande d’autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet
avec tous les éléments d’appréciation en application de l’article R.512-33 du Code de l’Environnement.

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES

Sans objet.

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

Article 1.7.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur voisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation.

Article 1.7.2 - Mise à jour des études des dangers et d’impact

Les études des dangers et d’impact sont actualisées à l’occasion de toute modification importante soumise ou non
à une procédure d’autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra
demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion
sont supportés par l’exploitant.



C -7-

/ Article 1.7.3 - Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées visées sous l’article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration.

Article 1.7.5 - Changement d’exploitant

Dans le cas où ‘établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit
la prise en charge de l’exploitation. Il s’assure que toutes les pièces du dossier prescrites à l’article 2.6.1 du
présent arrêté lui sont remises et le cas échéant, qu’il dispose de toutes les informations nécessaires à la
constitution du dossier de réexamen de fonctionnement.

Article 1.7.6 - Cessation d’activité

Lorsque l’exploitant met à l’arrêt définitif l’une de ses installations, il notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci. Cette notification est accompagnée d’un dossier comprenant le plan à jour des terrains
d’emprise de l’installation ainsi qu’un mémoire sur l’état du site.

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment:

• l’évacuation et/ou l’élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis;

• l’évacuation et l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site;

• la coupure des énergies (eau, gaz et électricité)

• les interdictions ou limitations d’accès au site;

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion

• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

L’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés
à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement et qu’il permette l’usage futur du site déterminé dans le dossier de
demande d’autorisation d’exploiter, à savoir un usage industriel.

Lots de la mise à l’arrêt définitif de l’installation, l’exploitant inclut dans le mémoire prévu à l’article R. 5 12-39-3 une
évaluation de l’état de pollution du sol et des eaux souterraines par les substances ou mélanges dangereux
mentionnés au 30 du I de l’article R315-59 du Code de l’Environnement. Ce mémoire est fourni par l’exploitant
même si cet arrêt ne libère pas du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage.

Si l’installation a été, par rapport à l’état constaté dans le rapport de base mentionné à l’article 2.1.4 du présent
arrêté, à l’origine d’une pollution significative du sol et des eaux souterraines par des substances ou mélanges
mentionnés à l’alinéa précédent, l’exploitant propose également dans ce mémoire les mesures permettant la
remise du site dans un état au moins similaire à celui décrit dans le rapport de base. Cette remise en état doit
également permettre l’usage futur du site défini ci-avant. Le préfet fixe par arrêté les travaux et les mesures de
surveillance nécessaires à cette remise en état.

Lots de la notification adressée au préfet, l’exploitant transmet au maire ou au président de l’établissement public
de coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme et au propriétaire du terrain d’assiette de
l’installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l’administration sur la situation
environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type d’usage futur du site
qu’il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions.

En cas de cessation définitive d’activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles d’être
affectés à un nouvel usage et lorsque les types d’usage futur sont déterminés, dans le dossier de demande
d’autorisation d’exploiter ou en application de l’article R. 512-39-2 précité, l’exploitant transmet en outre au préfet
un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du Code de l’Environnement, comprenant notamment:

• les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires;
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• les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, selon
leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur

• en cas de besoin, la surveillance à exercer;

• les limitations ou interdictions concernant l’aménagement ou l’utilisation du sol ou du sous-sol, accompagnés, le
cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en oeuvre des servitudes ou des restrictions d’usage.

Lorsque la cessation d’activité concerne des installations soumises à l’acquittement d’une taxe générale sur les
activités polluantes assise sur l’exploitation d’un établissement (dite TGAP à l’exploitation” — art. 266 sexies et
suivants du Code des Douanes), l’exploitant dépose une déclaration auprés du service des douanes dans les
trente jours qui suivent la date de fin de son activité. Une copie de la déclaration est adressée à l’inspection des
Installations Classées.

Article 1.7.7 -Vente des terrains

En cas de vente des terrains, l’exploitant est tenu d’informer par écrit l’acheteur que des installations classées
soumises à autorisation y ont été exploitées. li l’informe également, pour autant qu’il les connaisse, des dangers ou
inconvénients importants qui résultent de l’exploitation de ces installations.

Si le vendeur est l’exploitant de l’installation, il indique également par écrit à l’acheteur si son activité a entraîné la
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L’acte de vente atteste de
l’accomplissement de cette formalité.

CHAPITRE 1.8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré devant le Tribunal
administratif de Caen

• par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent
acte leur a été notifié;

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage
de la présente décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après
cette mise en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une
installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

Il peut également, dans ces délais, faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de département ou d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre chargé des Installations Classées. Cette démarche interrompt le délai de
recours contentieux. En cas d’exercice successif d’un recours gracieux puis d’un recours hiérarchique, ce délai
n’est reporté qu’une fois.

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations
applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l’Urbanisme, le Code du Travail et le Code
Générai des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

L’exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique.

L’exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par ailleurs
au titre de l’archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (y compris phase de
découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté.
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CHAPITRE 1.10 -SANCTIONS

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions pénales,
les sanctions administratives prévues par le Code de Environnement pourront être appliquées.

TITRE 2 - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 2.1.1 - Objectifs généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des installations pour

• limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l’environnement

• gérer les effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduite les quantités tejetées;

• ptévenit en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la protection de la nature et de
l’environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments du patrimoine
archéologique.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation

L’exploitant établit pour l’ensemble des installations des consignes d’exploitation comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané, en particulier pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

Article 2.1.3 — Meilleures techniques disponibles

L’installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles

f MTD). Les considérations à prendre en compte lors de la détermination des MTD disponibles dans des conditions
économiquement et techniquement acceptables, compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d’une
action, sont les suivantes:

• utilisation de techniques produisant peu de déchets

• utilisation de substances moins dangereuses

• développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le
procédé et des déchets, le cas échéant;

• procédés, équipements ou modes d’exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une
échelle industrielle

• progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques;

• nature, effets et volume des émissions concernées

• dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes;

• durée nécessaire à la mise en place d’une meilleure technique disponible;

• consommation et nature des matières premières (y compris l’eau) utilisées dans le procédé et l’efficacité
énergétique

• nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l’impact global des émissions et des risques sur
l’environnement;

• nécessité de prévenir les accidents et d’en réduire les conséquences sur l’environnement.
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Article 2.1.4 — Rapport de base

Avant la mise en service de l’établissement, l’exploitant doit établir le rapport de base mentionné à l’article
L. 515-30 du code de l’environnement lorsque l’activité implique l’utilisation, la production ou le rejet de substances
ou de mélanges dangereux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 du 16 décembre
2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, et un risque de
contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l’exploitation.

Ce rapport contient les informations nécessaires pour comparer l’état de pollution du sol et des eaux souterraines
avec l’état du site d’exploitation lors de la mise à l’arrêt définitif de l’installation. Il comprend au minimum

• les informations relatives à l’utilisation actuelle et, si elles existent, aux utilisations précédentes du site

• les informations disponibles sur les mesures de pollution du sol et des eaux souterraines à l’époque de

l’établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures de cette pollution eu égard à l’éventualité d’une
telle pollution par les substances ou mélanges mentionnés au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE ET PRÉSERVATION DES ENJEUX ÉCOLOGIQUES

Article 2.3.1 — Propreté et Esthétique

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, ...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations,
engazonnement, ...).

Article 2.3.2 — Mesures de gestion des enjeux écologiques

Afin de limiter l’impact paysager et maintenir une continuité écologique, l’exploitant doit préserver les haies

arbustives et arborescentes recensées sur le site d’implantation, à la fois en périphérie et au sein même des

parcelles concernées dans la mesure du possible. En particulier, les haies ceinturant le site seront maintenues,
seules les haies situées sur l’emprise du projet pourront être arasées conformément aux éléments du dossier de
porter â connaissance susvisé, représentant un linéaire de 1362 mètres sur les 3524 mètres linéaire de haies.

L’exploitant doit mettre en oeuvre un plan de remplacement des haies supprimées qui doit conduire à recréer un
minimum de 1456 mètres linéaires de haies. Il veillera également à la restauration de celles conservées sur les
terrains du périmètre industriel et à la préservation des haies des terrains acquis en périphérie du site industriel à
titre de mesures compensatoires supplémentaires.

Le plan de restauration des haies préservées et de remplacement de celles arasées sera établi en concertation
avec la DREAL de Basse Normandie et le Parc Naturel Régional des Marais du Bessin et du Cotentin.

L’arasement des haies devra être pratiqué en dehors des périodes sensibles pour les espèces habituellement
présentes. La période de nidification sera tout particulièrement évitée.

La gestion des terres en excès résultant des terrassements devra être strictement encadrée de manière à éviter

qu’elles ne servent à remblayer des zones repérées comme inondables, des zones humides ou toute zone

présentant manifestement des incompatibilités avec un remblaiement. En aucun cas, elles ne devront servir à
remblayer des zones identifiées sur e site comme présentant potentiellement des enjeux écologiques. A cette fin,

l’exploitant devra imposer une traçabilité du devenir des terres permettant de prouver à l’inspection des installations
classées leur bonne gestion. Un registre précisant la destination des terres évacuées sera renseigné et tenu à la

disposition de l’inspection des installations classées.
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La zone humide identifiée au Nord-Est des parcelles dans le diagnostic faune-flore annexé au dossier de demande
d’autorisation d’exploiter devra être préservée. Une attention particulière sera portée à sa préservation lors des
travaux de terrassement et de construction des bâtiments, voiries et parkings. En liaison avec un organisme
extérieur spécialisé en génie écologique, l’exploitant déterminera les mesures à prendre pour pérenniser la zone
humide identifiée et les mettra en oeuvre. Il veillera également à son entretien dans le temps.

Conformément à la proposition du dossier d’autorisation susvisé de l’exploitant, le bassin d’otage des eaux
pluviales non polluées sera aménagé de manière à favoriser le développement d’espèces aquatiques. En
particulier, il devra être conçu de façon à comporter un niveau constant de faible hauteur et des pentes de faible
inclinaison. Les aménagements du bassin ne devront pas remettre en cause sa fonction première de bassin
d’orage pour les eaux pluviales de toiture définie aux articles 4.3.3 et suivants.

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS

Artïcle 2.5.1

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L511—1 du Code de l’Environnement.

Cela concerne notamment les situations suivantes:

• événement avec conséquence humaine ou environnementale;

• événement avec intervention des services d’incendie et de secours;

• pollution accidentelle de l’eau, du sol, du sous-sol ou de l’air;

• rejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à l’exception des rejets
émis en fonctionnement normal, dans les conditions prévues par les prescriptions de fonctionnement
applicables aux installations du dépôt;

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est transmis
sous quinze jours par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise a minima:

• la situation des installations au moment de l’incident;

• une description chronologique des faits;

• les mesures mises en oeuvre pour placer les unités en position de sûreté

• une première estimation qualitative et quantitative des conséquences (humaines, matérielles, économiques ou
environnementales) de l’événement

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par:

• une analyse des causes, des circonstances ayant conduit à l’incident ainsi que des conséquences de ce
dernier

• les mesures mises en oeuvre pour éviter le renouvellement d’un accident ou incident similaire et pour en pallier
les effets à moyen ou long terme.

En outre et dans la mesure du possible, l’exploitant informe l’inspection des installations classées des événements
particuliers, tels feu, odeur, bruit significatifs, survenus sur son site dont il a connaissance et qui sont perceptibles
de l’extérieur du site.

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L’exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants:

• le dossier de demande d’autorisation initial, ainsi que les dossiers d’extension et de modification

• les plans tenus à jour;

• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à déclaration non
couvertes par un arrêté d’autorisation;
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• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement

• tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté
ces documents peuvent être informatisés, sous réserve que des dispositions soient prises pour la sauvegarde
des données;

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

L’exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants

. Documents relatifs aux contrôles à
Articles Periodicite du controle

effectuer

Article 10.2.1 Mesures des émissions atmosphériques Dans les 6 mois de la mise en service, puis tous
les deux ans

Article 10.2.2 Bilan mensuel des consommations d’eau Tous les mois

Article 102.3 Autosurveillance des rejets d’effluents aqueux Diffère selon nature des effluents

Article 1 0.2.5 Niveaux sonores [ Dans les six mois, puis tous les 3 ans

Articles Documents à transmettre Périodicitésléchéances

Article 2.1.4 Rapport de base Avant la mise en service de l’établissement

Article 1.7.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité

Article 10.3.2 Compte rendu d’activité Mensuel

Article 10.4.1 Bilan de conformité à l’arrêté préfectoral 6 mois après la mise en service

Article 10.4.2 Déclaration annuelle des émissions Annuelle - avant le iet avril de l’année

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS

Article 3.1.1 - Dispositions générales

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergétique.

Les instaltations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

• à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

• à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.
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Si une indisponibilité est susceptible de conduite à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les
installations concernées. L’inspection des installations classées en sera informée.

Le btûlage à l’air libre est interdit. Seuls les exercices de lutte contre l’incendie peuvent justifier la combustion de
produits en dehors des cadres visés par le présent arrêté. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité
et quantité.

Article 3.12 - Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 - Odeurs

Les dispositions nécessaires sont ptises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

La gestion du bassin de réception et des équipements de prétraitement des eaux résiduaires sera menée de
manière à limiter le risque d’émanation d’odeur. En particulier, l’exploitant veillera à limiter le temps de stagnation
des effluents et de stockage des déchets issus du prétraitement des effluents. Les conditions de stockage avant
évacuation desdits déchets seront définies de manière à empêcher la perception d’odeur en dehors de
l’établissement.

Le bassin et les équipements seront régulièrement entretenus et débarrassés de tout dépôt de produits
fermentescibles susceptible d’occasionner la formation d’odeur.

Lentreposage de tous déchets susceptibles d’émettre des odeurs doit être réalisé dans des conditions adaptées à
la problématique des nuisances olfactives. Sauf disposition particulière du type contenant étanche, ces déchets ne
devront pas être stockés à l’extérieur.

Article 3.1.4 - Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses t

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), régulièrement et convenablement nettoyées:

• les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas
de besoin

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5 - Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, ...).
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CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET

Article 3.2.1 - Dispositions générales

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite,
sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres
à manches, ...).

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment
dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum
l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé
suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir, à aucun moment, siphonnage des effluents
rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux
et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des
émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier, les dispositions des normes NE 44-052 et EN 13284-1 sont
respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à
la demande de l’Inspection des Installations Classées.

Les incidents ayant entraîné le déclenchement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées

N° de Installations Puissance thermique
raccordées nominale

Combustible Autres caractéristiquesconduit-
cheminée

1 Chaudière n°1 9,8 MW Gaz naturel ou FOD en
secours

2 Chaudière n°2 9,8 MW Gaz naturel ou FOD en Une unique cheminée
secours comprenant trois conduits.

3 Chaudière n°3 9,8 MW Gaz naturel ou FOD en
secours

Seules deux chaudières peuvent fonctionner simultanément. Il est institué une rotation de fonctionnement
entre les trois chaudières (pas de chaudière de secours dédiée).

Article 3.2.3 - Conditions générales de relet

Débit nominal en m3Ih Vitesse mini d’éjection (en m/s) en
Hauteurenm . .

sur chaque conduit marche continue maximale

Conduits n° 1, 2, 3 27 16 500 5



L -15-

, Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de
température (273 Kelvins) et de pression (101325 Pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs)

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

Deux chaudières de production de vapeur sur trois sont autorisées à fonctionner en simultané.

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de
gaz étant rapportés:

• à des conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101300 Pascals) après déduction de
la vapeur d’eau (gaz secs)

• à une teneur en 02 ou CC2 précisée dans le tableau ci-dessous

Concentrations instantanées Conduits n°1,2, 3(7) Conduits n°1, 2,3

en mgINm3 Combustible gaz naturel Fonctionnement au FOD

Concentration en 02 (en volume) 3% 3%

Poussières 5 50

SOx en équivalent S02 35 170(2)

NOx en équivalent NO2 100 150

(1) : Les valeurs limites s’appliquent à chacun des émissaires de rejet des chaudières en fonctionnement sachant que les trois
chaudières ne peuvent fonctionner en simultané.

(2) : Si une même installation utilise alternativement plusieurs combustibles, les valeurs limites d’émission qui lui sont
applicables sont déterminées en se référant à chaque combustible utilisé. Par dérogation, les installations utilisant normalement
du gaz et consommant, à titre exceptionnel et pour une courte période, un autre combustible pour pallier une interruption
soudaine de l’approvisionnement en gaz, ne doivent respecter, au moment de l’emploi du combustible de remplacement, que la
seule la valeur limite pour les oxydes de soufre applicable à ce combustible. Dans le cas des deux chaudières de production de
vapeur équipées d’un brûleur mixte « gaz naturel et FOD », la valeur limite pour les oxydes de soufre applicable au
fonctionnement au FOD est : 170 mg/Nm3.

Article 3.2.5 - Quantités maximales reietées
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les quantités de polluants rejetés
dans l’atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes

CONDUITS N°1, 2 ,3 CONDUITS N°1, 2, 3

COMBUSTIBLE GN COMBUSTIBLE FOD

Flux kg/h kglh

Poussières 0,08 0,83

SOxen équivalent S02 0,58 2,8

NOx en équivalent NO2 1,65 2,48

Article 3.2.6 — Mesures des rejets de poussières
L’installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des feux et de
contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire !a pollution atmosphérique.

Les installations sont pourvues d’appareils de contrôle permettant une évaluation en permanence de la teneur en
poussières des rejets (opacimètre par exemple).

Les appareils de mesure en continu sont exploités selon les normes en vigueur et dans le respect des procédures
d’assurance qualité (QAL 1, CAL 2 et QAL 3) et une vérification annuelle (ASI).
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Article 4.0 - Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des

eaux visés au IV de l’article L. 212-1 du code de l’environnement. Elle respecte les dispositions du schéma

directeur d’aménagement et de gestion des eaux et du schéma d’aménagement et de gestion des eaux s’il existe.

La conception et l’exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d’eau et les flux polluants.

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

Article 4.1.1 - Origine et consommation en eau

L’exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l’exploitation et la conception des installations

pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. A l’occasion des remplacements et de réfection de matériel,

il doit rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au maximum la consommation

d’eau de l’établissement.

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite, à l’exception des éventuelles opérations de maintenance

ponctuelles.

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont

limités aux quantités suivantes

Code national de la Débit maximal (m3)

Nom de la masse masse d’eau
‘

. Prelevement
. . d eau ou de la (compatible

Origine de la ressource . maximal
commune du SANDRE) (si 3

réseau prélèvement dans
annuel (m ) Horaire Journalier

une masse d’eau)

Réseau public Carentan - 420 000 150 1500

Toute augmentation des consommations d’eau est portée à la connaissance de l’inspection des Installations

Classées, avec tous les éléments d’appréciation (notamment la compatibilité avec le schéma départemental de

répartition des eaux).

Article 4.1.2 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d’eaux

Sans objet.

Article 4.1.3 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation pas être susceptibles, de permettre à

l’occasion de phénomènes de retour d’eau la pollution du réseau public d’eau potable ou du réseau d’eau potable

intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non désirable.

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties

équivalentes (disconnecteur à zone de pression réduite,...) sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux

industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les

milieux de prélèvement. Dans le cas de la mise en place d’un disconnecteur, celui-ci doit faire l’objet d’un contrôle

annuel. Le rapport de contrôle est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Les canalisations et réservoirs d’eau non potable doivent être entièrement distincts et différenciés des

canalisations et réservoirs d’eau potable au moyen de signes distinctifs conformes aux normes applicables.
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Article 4.1.4 - Limitatïon de la consommation d’eau — consommation spécifique

L’exploitant est tenu de mettre en oeuvre les meilleures techniques disponibles pour atteindre l’objectif de
consommation spécifique de 1,7 litres d’eau par litre de lait transformé. Cette limitation ne s’applique pas au réseau
d’eau de défense contre l’incendie.

L’exploitant calcule une fois par trimestre la consommation spécifique de ses installations sur une période
représentative de ses activités. Il tient à disposition de l’Inspection des Installations Classées le résultat et le mode
de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.

Article 4.1.5 - Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse

Les prescriptions ci-après sont à fixer à partir du moment où l’établissement consomme plus de 50 000 m3 par an,
quelle que soit l’origine de l’eau (eaux superficielles, souterraines ou réseau d’eau potable)

L’exploitant met en place les mesures prévues ci-dessous, pour limiter en tant que de besoin de manière
temporaire les prélèvements d’eau et les rejets de son établissement.

a - Mesures temporaires de limitation de la consommation d’eau et des rejets en cas d’alerte

Dès publication de l’arrêté préfectoral déclenchant, en cas de franchissement du seuil d’alerte, la mise en
application des mesures de limitation des prélèvements d’eau dans le réseau d’eau potable, l’exploitant met en
oeuvre les dispositions suivantes

• sensibilisation du personnel sur les économies d’eau à réaliser, affichage des règles élémentaires à respecter;

• arrêt de l’arrosage des pelouses, des espaces verts de l’établissement ainsi que du lavage des voies de
circulations et aires de stationnement de l’établissement sauf pour des raisons de sécurité ou d’hygiène dûment
justifiées.

• limitation des essais périodiques pour la défense incendie au strict nécessaire

Ces mesures sont levées par arrêté préfectoral.

b - Mesures temporaires de limitation des prélèvements d’eau et des rejets en cas d’alerte renforcée

Dès publication de l’arrêté préfectoral déclenchant, en cas de franchissement du seuil d’alerte renforcée, la mise
en application des mesures de limitation des prélèvements d’eau dans le réseau d’eau potable, l’exploitant met en
oeuvre les dispositions suivantes

• limitation des prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels;

• report des opérations exceptionnelles, essais ou modifications de procédés générateurs d’une
surconsommation en eau ou générateurs d’eaux polluées non strictement nécessaires à la production à la
maintenance ou au maintien du niveau de sécurité;

• mise en place éventuelle d’un renforcement de la surveillance de la qualité des rejets en accord avec
l’inspection des installations classées

• transmission à l’inspection des Installations Classées des besoins prévisionnels en eau pour les 4 semaines
suivant la publication de l’arrêté préfectoral. Cette information est renouvelée toutes les 4 semaines

• transmission hebdomadaire à l’inspection des installations classées des volumes d’eau consommés.

Ces mesures sont levées par arrêté préfectoral.

c - Autres mesures temporaires de limitation des prélèvements d’eau et des rejets

Dès publication de l’arrêté préfectoral déclenchant, en cas de franchissement du seuil de crise, la mise en
application des mesures de limitation des prélèvements d’eau dans le réseau d’eau potable, et notamment dans le
cas où les prélèvements d’eau de l’établissement sont susceptibles de mettre en péril l’alimentation en eau potable
des populations, le préfet peut prendre toutes mesures supplémentaires pour limiter les prélèvements d’eau et les
rejets de l’établissement.

Ces mesures sont levées par arrêté préfectoral.
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CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l’épuration
des effluents.

Article 4.2.2 - Plan des réseaux

Un plan des réseaux (alimentation en eau, des eaux pluviales susceptibles ou non d’être polluées, des eaux usées
et des eaux de procédés) est établi par l’exploitant. Il est régulièrement mis à jour notamment après chaque
modification notable, daté et tenu à la disposition de l’inspection des installations classées ainsi que des services
d’incendie et de secours.

Il doit faire apparaître

• l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation

• les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout
autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

• les secteurs collectés et les réseaux associés

• les ouvrages de toutes sortes (compteurs, points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes
de mesure, vannes manuelles et automatiques, ...)

• les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou
au milieu).

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les
différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Sauf exception motivée pour des taisons de sécurité ou d’hygiène, les canalisations de transport de fluides
dangereux (préparations ou substances dangereuses) à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

Article 4.2.4 - Protection des réseaux

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être, sont équipés
d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

Par les réseaux d’assainissement de l’établissement ne transite aucun effluent issu d’un réseau collectif externe ou
d’un autre site industriel.

Un système doit permettre l’isolement des réseaux de l’établissement par rapport à l’extérieur. Ces dispositifs sont
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d’un poste
de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET
AU MILIEU

Article 4.3.1 - Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

• les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d’être polluées;

• les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé
à l’article 8.7.1O.b du présent arrêté), les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux
utilisées pour l’extinction)

• les eaux polluées: les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, de circuits de
refroidissement...

• les eaux résiduaires après prétraitement interne : les eaux issues des installations pré-traitées et raccordées au
réseau d’assainissement public

• les eaux domestiques: les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux des locaux de restauration.

Article 4.3.2 - Collecte des effluents

Les eaux résiduaires sont raccordées au réseau d’assainissement public en vue d’être traitées à la station
d’épuration urbaine sise à St Côme du Mont. Elles ne doivent pas contenir de substances de nature à gêner le bon
fonctionnement des ouvrages de traitement de la station d’épuration urbaine. Elles subissent un prétraitement et un
lissage du débit des rejets de manière à ne pas occasionner de pointe de charge polluante.

Le raccordement des effluents industriels à la station d’épuration urbaine sise à St Côme du Mont est conditionné à
la démonstration de leur acceptabilité et de leur traitabilité. En particulier, préalablement à la réalisation des travaux
et modifications liés aux phases de développement des activités de l’établissement, l’exploitant informera le Maître
d’ouvrage de la station d’épuration urbaine des phases en projet et s’assurera auprès de ce dernier que la station
d’épuration est toujours en mesure de traiter le flux de pollution prévisionnel dans le respect des valeurs limites de
rejet de l’arrêté d’autorisation de la station d’épuration urbaine en vigueur. Dans le cas contraire, il sera interdit de
rejeter un flux de pollution excédant la capacité avérée de traitement de la station d’épuration urbaine.

L’exploitant devra être en mesure de justifier à l’inspection des installations classées le maintien dans le temps de
l’aptitude de la station d’épuration urbaine sise à St Côme du Mont à traiter ses effluents industriels conformément
aux dispositions du Chapitre 4 du présent arrêté.

Les eaux pluviales recueillies dans les rétentions des stockages extérieurs de soude et d’acides concentrés seront
contrôlées avant rejet au réseau des eaux pluviales. Si le pH est compris entre 6 et 8,5, alors les eaux pluviales de
la rétention peuvent être déversées dans le réseau des eaux pluviales. Dans le cas contraire, les eaux sont traitées
comme des eaux résiduaires polluées.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l’établissement
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappefs) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits. Les rejets dans les puits absorbants sont notamment interdits.

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement et de prétraitement des effluents aqueux permettent
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et
surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition, ...) y compris à l’occasion du démarrage ou
d’arrêt des installations.

Il est prévu d’aménager un bassin d’orage non étanche pour les eaux pluviales non polluées collectées en toiture
des bâtiments et un bassin d’orage et de confinement étanche et résistant aux produits polluants susceptibles d’y
être présents en aval duquel sera installé un débourbeur-séparateur d’hydrocarbure dimensionné pour respecter
les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté pour le débit de fuite maximum fixé à 49,5 l/s. Le
débourbeur-séparateur d’hydrocarbure sera conforme aux normes en vigueur pour ce type d’équipement. Il est
nettoyé par une société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et
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dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues,
et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

Les bassins d’orage sont dimensionnés de manière à ce que le débit de restitution des eaux de ruissellement ne
dépasse pas la valeur de 5l/s/ha appliquée à l’ensemble de la superficie de l’établissement. Ces ouvrages et
équipements sont régulièrement entretenus. Une consigne en décrit les modalités et les opérations d’entretien
réalisées sont formalisées.

Les eaux résiduaires industrielles sont hydrauliquement tamponnées dans un bassin de 1500 m3 pour lisser le
débit de rejet à la station d’épuration urbaine de Carentan sise à St Côme du Mont. Ces eaux sont pré-traitées pat
un dégrilleur de type trommel à maille ronde et un flottateur ou dégraisseur permettant d’abattre leur taux de
graisse avec une efficacité conforme aux exigences du maître d’ouvrage de la station d’épuration.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement ou de prétraitement est susceptible
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les
dispositions nécessaires pour réduite la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications
concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du prétraitement des effluents.
Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (bassin de stockage, de traitement, ...) difficiles à
confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, ...).

Les modalités de gestion des effluents visent à éviter autant que possible leur stockage sur une durée supérieure à
24 h afin de prévenir les risques de nuisances olfactives.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l’exception des procédés de
traitement anaérobie, l’apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement ou dans
les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d’émettre des
odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre.

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositits de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Article 4.3.5 - Localisation des points de reiet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet ou de
raccordement qui présentent les caractéristiques suivantes

-Cas des eaux résiduaires

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
N°1

présent arrêté

Coordonnées Lambert 93 X=389801 ; Y6919632

Eaux résiduaires pré-traitées comprenant les eaux de
Nature des effluents procédés, de lavage des sols, les purges et les eaux

domestiques

Débit maximal journalier (m3Ij) 930 (au terme du plan de développement)

.1...
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le
N°1

présent arrêté

Débit maximum horaire( m3/h) 44 (au terme du plan de développement)

Exutoire du rejet Réseau eaux usées

Dégrilleur, bassin de régulation du débit de 1500 m3,
Traitement avant rejet flollateur ou dégraisseur pour abattement des graisses

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Station d’épuration urbaine de St Côme du Mont
collective

Conditions de raccordement Autorisation de déversement

-Cas des eaux pluviales non polluées et susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales (EP) non polluées sont collectées séparément des eaux pluviales susceptibles d’être polluées
qui font l’objet d’un traitement spécifique avant rejet au milieu naturel.

Les eaux pluviales non polluées sont rejetées dans le collecteur commun de l’ensemble des eaux pluviales de
l’établissement avant rejet au milieu nature!. Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont traitées avant
d’être rejetées dans le collecteur commun précité.

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°2
présent arrêté

Coordonnées Lambert 93 X389806 Y=691 9632

Nature des effluents
Eaux pluviales non, polluées (toitures,...) et celles
potentiellement polluees (voiries, parking,...)

Débit maximum instantané (LIs) 99

Fossé longeant le chemin vicinal n°9 aboutissant au
Exutoire du rejet ruisseau de la Guinguette, puis le cours d’eau de La

Madeleine et la Douve

-cas des eaux pluviales potentiellement polluées
débourbeur et séparateur d’hydrocarbure positionné
en aval du bassin d’orage et dimensionné pour le débit

Traitement avant rejet de fuite de 49,5 l/s

-cas des eaux pluviales non polluées: décantation
. dans bassin d’orage de 610 m3

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement
collective

Cours d eau de la Madeleine

-cas des EP polluées : bassin d’orage, prévu en
secteur Nord-Est, étanche et dimensionné pour un
débit de fuite de 49,5 l/s, soit 880 m3 (intégré dans le
le volume global requis de 2891 m3 pour le

. .. confinement — voit article 8.7.10.b)
Autres dispositions

-cas des EP non polluées: bassin d’orage, prévu en
secteur Nord-Est, non étanche, dimensionné pour un
débit de fuite de 49,5 l/s et doté d’une vanne de
barrage en amont.

.1...
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Article 4.3.6 - Conception, aménagement et éguïpement des ouvrages de rejet

Conception
Les dispositifs de rejet des eaux pluviales sont aménagés de manière à

• réduite autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur;

• ne pas occasionner de risque de débordement du fossé du chemin vicinal n°9.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. En cas d’occupation du
domaine public, une convention sera passée avec le service de ‘État compétent.

Les eaux résiduaires pré-traitées sont rejetées dans le réseau public d’assainissement en vue d’être traitées dans
la station collective urbaine de St Côme du Mont.

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article L.1331-10 du Code de la
Santé Publique. Cette autorisation de déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de
collecte est transmise par l’exploitant au préfet. A défaut de disposer d’une telle autorisation, le déversement
d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte est interdit.

Aménagement
Sur l’ouvrage de rejet des eaux résiduaires est prévu un point de prélèvement d’échantillons et des points de
mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). Il est aménagé de manière à être aisément accessibles
et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter
les interventions d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent l’ouvrage de rejet vers le réseau public d’assainissement.

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont, qualité des
parois, régime d’écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse
n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit suffisamment
homogène

L’ouvrage de rejets est doté d’un équipement de prélèvements en continu, proportionnels au débit et sur une durée
de 24h00. Il dispose d’un enregistrement du débit (et de la température si nécessaire) et permet la conservation
des échantillons à une température de 4° C.

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu des points de prélèvements d’échantillons et des points
de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...), en particulier, un point de prélèvements en aval du
dispositif de prétraitement des eaux résiduaires industrielles et traitement des eaux pluviales potentiellement
polluées et un second au point de rejet au milieu naturel. Ils sont aménagés de manière à être aisément
accessibles, permettre des interventions en toute sécurité et permettre d’effectuer des prélèvements représentatifs
des rejets. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. Les agents des services publics, notamment
ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux points de prélèvement.

Article 43.7 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts:

• de matières flottantes

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz
ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes;

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages;

• de substances toxiques dans des quantités telles qu’elles soient capables d’entraîner la destruction des
poissons à l’aval du point de déversement.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes

• Température: <30°C
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• pH compris entre 5,5 et 8,5

• couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de
mélange inférieure à 100 mg (Pt)/l.

Article 4.3.8 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement

Les diverses catégories d’eaux polluées, listées à l’article 4.3.1, sont collectées séparément, traitées si besoin et
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Article 4.3.9 - Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires après prétraitement

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le réseau public d’assainissement et après
leur prétraitement, les débits, valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Pour chaque polluant réglementé, la concentration moyenne maximale journalière fixée correspond à la valeur
maximale du résultat de la concentration d’un échantillon d’analyse constitué à partir d’un prélèvement sur 24
heures asservi au débit de rejet.

Référence du rejet: n°1

PHASEA PHASE B PHASE C

JANVIER 2017 À JANVIER 2018 JANVIER 2018 À MI 2018 APRÈS Mi 2018

Concentration Concentration Concentration
Flux Flux Flux

moyenne . moyenne . moyenne
. maximal . maximal . maximal

Parametres maximale . . maximale . . maximale
. .. journalier journalier . journalier
journaliere . journaliere . journaliere

(mgIl)
(kglj)

(rngll)
(kglj)

(mgIl)
(kglj)

Débit horaire
22 m3/h 44 m3/h 44 m3/hmaximum

Débit journalier
370 m3/j 530 m3/j 930 m3/jmaximum

MES 1290 477 1290 683,5 1180 1100

DBO5 2830 1047 2830 1500 2580 2400

DCC 4500 1665 4500 2385 4110 3825

NTK 140 51,5 140 74 129 120

NGL 210 77,5 210 111 193 180

PT 29 10,5 29 15 26 25

MEH (graisses) 200 74 200 106 200 186

Dans le cas d’une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition
contraire, 70% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. Dans le cas de prélèvements
instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite en concentration moyenne
journalière.

Article 4.3.10 - Valeurs limites des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont évacuées et traitées conformément aux règlements en vigueur.

.1...
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Article 4.3.11 - Valeurs limites d’émission des eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Pour les eaux pluviales de ruissellement des aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et
autres surfaces imperméables susceptibles de présenter un risque particulier d’entraînement de pollution par
lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc. ou si le milieu naturel est particulièrement sensible, le réseau
de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un bassin d’orage de 880 m3 dimensionné pour un débit
de fuite de 49,5 lIs. Ce bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation.

Ces eaux pluviales transitent dans un débourbeur-séparateur d’hydrocarbure dimensionné pour le débit de fuite
précité de manière à garantir en sortie et avant rejet dans le collecteur commun, le respect des valeurs limites
d’émission suivantes

Paramètres Concentration moyenne journalière (mgII)

Matières en suspensions (MES) 35

DBO5 30

DCC 125

Hydrocarbures totaux 5

Le contrôle du respect des valeurs limites d’émission est à effectuer dans l’ouvrage de prélèvements à prévoir en aval du
débourbeur-séparateur d’hydrocarbure et avant mélange avec les eaux pluviales non polluées.

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite en
concentration moyenne journalière.

Article 4.3.12 - Valeurs limites d’émission des eaux pluviales au milieu naturel

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales traitées ou non polluées dans le milieu récepteur
considéré, le débit et les valeurs limites en concentration ci-dessous définies

Référence du rejet: n°2

-Débit maximum instantané : 99 l/s.

Paramètres Concentration moyenne journalière (mgll)

Matières en suspensions (MES) 35

DBC5 30

DCC 125

Hydrocarbures totaux 5

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite en
concentration moyenne journalière.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

La superficie des aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces
imperméabilisées est de 24 837 m2 et celles des toitures, de 34 514 m2.
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TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION

Article 5.1.1 — Principes généraux

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

L’exploitant est tenu de mettre en oeuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à
privilégier, dans l’ordre la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, toute autre valorisation, notamment la
valorisation énergétique et l’élimination.

L’exploitant est tenu de caractériser les déchets qu’il produit. Il est également tenu d’emballer ou conditionner les
déchets dangereux et d’apposer un étiquetage sur les emballages ou les contenants.

Article 5.1.2 - Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du Code de l’Environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non
huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de
l’environnement.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R. 543-1 95 à R. 543-201 du code de l’environnement.

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques
souillées.

La durée moyenne de stockage des déchets ne dépasse pas un an.

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont
régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

Article 5.1.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdite.
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Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas
des déchets sont interdits.

CHAPITRE 5.2 — TRAÇABILITÉ ET CONTRÔLES

Article 5.2.1 - Déchets produits par l’établissement

La production et l’élimination des déchets produits par l’établissement doivent faire l’objet d’une comptabilité
précise tenue en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées.

À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre
chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le contenu des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des
registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations
suivantes:

• la date de l’expédition du déchet;

• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe lI de l’article R.
54 1-8 du Code de l’environnement);

• la quantité du déchet sortant;

• le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié;

• le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du Code de l’environnement;

• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets;

• le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VIl du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets

• le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les annexes
I et Il de la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux
déchets et abrogeant certaines directives

• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie au point 5.1,1.

Les documents justificatifs de l’exécution de l’élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et
archivés pendant au moins trois ans.

Article 5.2.2 - Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des déchets
dangereux en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article R. 54 1-45 du Code de l’Environnement.

Les déchets contenant de l’amiante font l’objet d’un bordereau de suivi spécifique.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R. 541-50 à R. 541-64 du
Code de l’Environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition
de l’inspection des installations classées.

Lors de chaque enlèvement et transport, l’exploitant doit s’assurer lors du chargement que les emballages ainsi
que les modalités d’enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l’environnement et à
respecter les réglementations applicables en la matière.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités compétentes en
application du règlement (CE) n° 101 3/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les
transferts de déchets.

Article 5.2.3 — Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants:
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Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

200301/020599 DIB

15 01 01 Cartons, papiers

15 01 03 Bois cassés — palettes perdues

15 01 02 Plastiques propres, bidons

Déchets non dangereux 15 01 05 Emballages composites (type Tetra, ...)
02 05 01 Produits laitiers non commercialisables

19 08 09 Graisses du prétraitement des eaux usées

20 01 40 Métaux

20 02 01 Déchets verts provenant de l’entretien du site

13 02 13* Huiles usagées d’entretien et de maintenance

13 02 08* Autres huiles moteurs
Déchets dangereux

13 05 02* Boues et eaux mélangées de séparateur hydrocarbures

16 05 06* Déchets chimiques de laboratoires

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 6.1.1 - Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du Livre V - Titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés â l’intérieur de
l’établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en
vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R. 571-24 du code de
l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du
18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté).

Les machines susceptibles d’incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des structures les
supportant par des dispositifs anti-vibratoires efficaces.

Article 6.1.3 -Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ...) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

Article 6.1.4 - Horaires de fonctionnement

L’établissement est autorisé à fonctionner 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et 365 jours pat an (2 ou 3*8 pour la
production).
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CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES

Article 6.2.1 - Valeurs limites d’émergence

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A
du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au
bruit résiduel (établissement à l’arrêt).

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure
aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant -

Emergence admissible pour la Émergence admissible pour la période
dans les zones à émergence

période allant de 7h à 22h, sauf allant de 22h00 à 7h00 ainsi que les
réglementée (incluant le bruit de

dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés
l’établissement)

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur
6 dB(A) 4 dB(A)ou égal à 45 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit:

• intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation de
l’installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, terrasse...)

• les zones constructibles définies par les documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du
présent arrêté d’autorisation.

• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l’arrêté
d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus
proches (cours, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à
recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan en annexe 2 au présent arrêté.

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée:

Période de jour Période de nuit
Périodes allant de 07h00 à 22h00 allant de 22h00 à 07h00

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible 6OdB(A) 5OdB(A)

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global
émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement y compris le bruit émis par les véhicules
de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, respecte les
valeurs limites ci-dessus.

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique,
n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou
nocturne définies dans le tableau ci-dessus.

Article 6.2.3 — Mesures de réduction des émissions sonores

Les mesures de réduction des émissions sonores de la chaufferie, des compresseurs, des aéroréfrigérants, des
tours aéroréfrigérantes et des tourelles de ventilation prévues dans le dossier de demande d’autorisation susvisé
sont réalisées avant la mise en service des installations.

.1...
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CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS

Article 6.3.1 - Niveaux limites de vibrations

En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire
ministérielle n 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les
installations classées.

TITRE 7 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE SERRE ET
POLLUTIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 7.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 7.1 - Généralités

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergétique, et notamment par la mise en oeuvre de
technologies contribuant aux économies d’énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre.

Article 7.1.1 - Efficacité énergétique

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments sur l’optimisation de
l’efficacité énergétique de ses installations et le maintien de cette efficacité énergétique. A ce titre, une analyse des
consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz naturel, fuel domestique,..., ainsi qu’un
programme de maintenance est réalisée. La consommation est rapportée à une unité représentative de l’activité de
l’établissement, et fait l’objet d’un bilan annuel. Un plan d’actions de réduction est élaboré en fonction des
potentialités d’optimisation. Pour la consommation totale d’électricité et de gaz naturel, le ratio doit être inférieur à
2 kWh! litre de matières premières transformées (lait ou produits issus du lait).

L’exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de leur
mode d’exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en oeuvre afin d’en accroître l’efficacité
énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l’isolation thermique, le chauffage, le séchage, la
réfrigération, la climatisation, la ventilation, les installations de pompage, les moteurs, les dispositifs de
récupération d’énergie, l’éclairage et la production des utilités ; eau chaude, vapeur, air comprimé Cet examen
pourra être réalisé sur la base du référentiel BP X30-120 (“Diagnostic énergétique dans l’industrie”) établi par
l’AFNOR. Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l’inspection des installations classées
accompagné des suites que l’exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen devra intervenir au plus tard dans
un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté.

L’exploitant s’assure, pour ses chaudières de production de vapeur, que leur rendement respecte au moins une
valeur de 90% en cas de combustible gazeux et 89% pour le FOD. L’exploitant est tenu de calculer au moment de
chaque remise en marche des chaudières, et au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement, le
rendement caractéristique des chaudières. Il vérifie également les autres paramètres permettant d’améliorer leur
efficacité énergétique.

L’exploitant doit faire réaliser un contrôle périodique de l’efficacité énergétique de ces chaudières par un organisme
accrédité dans les conditions prévues par l’article R. 224-37 du Code de ‘Environnement. Le contrôle périodique
comporte:

• le calcul du rendement caractéristique des chaudières et le contrôle de la conformité de ce rendement,

• le contrôle de l’existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle prévus par la
législation,

• la vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l’énergie thermique situées dans le local
où se trouve la chaudière,

• la vérification de la tenue du livret de chaufferie.

Le contrôle périodique donne lieu à l’établissement d’un rapport de contrôle qui est remis par l’organisme accrédité
à l’exploitant. L’organisme accrédité ayant procédé au contrôle périodique établit un rapport faisant apparaître ses
constatations et observations, ainsi qu’une appréciation sur l’entretien de la chaudière notamment à partir des
informations portées dans le livret de chaufferie Il adresse ce rapport à l’exploitant dans les deux mois suivant le
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contrôle. Le rapport est annexé au livret de chaufferie. L’exploitant de la chaudière contrôlée conserve un
exemplaire du rapport de contrôle pendant une durée minimale de cinq années et le tient à disposition de
l’inspection des installations classées. La période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. Les
chaudières neuves font l’objet d’un premier contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de leur
installation.

Article 7.1.2 - Gaz à effet de serre

L’exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d’éviter et de réduire au minimum les fuites et
émissions de gaz et substances appauvrissant la couche d’ozone.

Article 7.1.3 - Économies d’énergie en période nocturne et prévention des pollutions lumineuses

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien de ses
installations afin de supprimer, sinon réduire, l’impact de l’éclairage sur la consommation d’énergie, sur la
préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes.

À cet effet, l’utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d’obligations motivées par la
sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance.

Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. En
particulier:

• l’éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs rétro-
réfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L’utilisation de déflecteurs (abat
jour”) diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d’habitat
et des intérêts naturels à protéger

• des dispositifs d’obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés;

• s’agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l’allumage des sources lumineuses
asservi à des minuteries etlou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d’éviter l’éclairage permanent
du site.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des Installations Classées les éléments justifiant de l’application de
ces prescriptions.

TITRE $ - PRÉVENTION DES RISQUES ACCIDENTELS

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les
situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation. En
particulier, les installations d’appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au cours de leur
fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des opérations de surveillance puissent être
exécutées aisément et qu’en cas d’accident, le personnel puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires
permettant de limiter l’ampleur du sinistre.

li met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger
les écarts éventuels.

CHAPITRE 8.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES

Article 8.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement

L’exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l’article R.4412-38 du Code du Travail. Les incompatibilités entre les substances et
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en oeuvre dans les installations
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l’exploitation des installations en tiennent
compte.
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L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l’inspection des installations
Classées.

Article 8.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement

L’exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques
ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou
d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le
cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de
courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaînage, ...) et reportées
sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (par exemple atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer
sont indiquées à l’entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l’intérieur de celles-ci. Ces consignes
doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

L’exploitant tient à jour et à la disposition de l’Inspection des Installations Classées un plan de ces zones.

Article 8.2.3 - Information préventive sur les effets dominos externes

L’exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés
dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter
lesdites installations.

Il transmet copie de cette information au préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte
lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jour relatives à la définition des périmètres ou
à la nature des risques.

CHAPITRE 8.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

Article 8.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de ‘établissement. Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de circulation
et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie puissent
évoluer sans difficulté.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

L’accès à l’établissement doit être réglementé. Il est conçu de manière à ce que les véhicules et poids lourds
stationnés à l’entrée des accès dédiés, en attente d’autorisation, ne puissent occasionner des perturbations sur la
circulation publique au niveau du rond point.

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

Un gardiennage est assuré en permanence. L’exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des
contrôles à effectuer.

Le responsable de l’établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas
de besoin y compris durant les périodes de gardiennage.

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes
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• largeur de la bande de roulement 3,50 mètres,

• rayon intérieur de giration : 11 mètres,

• hauteur libre: 3,50 mètres,

• résistance à la charge: 13 tonnes par essieu.

Article 8.3.2 - Bâtiments et locaux

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d’incendie et
s’opposer à la propagation d’un incendie.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres
bâtiments et unités de l’installation ou protégés en conséquence.

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés
et construits pour offrir une protection suffisante vis-à-vis des risques toxiques, d’incendie et d’explosion.

À l’intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour
faciliter la circulation et l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

Article 8.3.3 - Installations électriques - mise à la terre

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du
travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant
tiendra ce rapport à la disposition de l’inspection des Installations Classées et conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

À proximité d’au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper
l’alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à
l’intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes
coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition
pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l’appareil. Les appareils
d’éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation ou sont
protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur
échauffement.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

Article 8.3.4 -Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

L’exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives selon
les types suivants

a) Substances inflammables

Zone O : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’ait de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence, pendant de
longues périodes ou fréquemment.

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’ait de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter
occasionnellement, en fonctionnement normal.
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Zone 2 emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de substances
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter en
fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle se présente néanmoins.

b) Poussières

Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est
présente dans l’air en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment.

Zone 21 emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles est
susceptible de se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal.

Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles n’est pas
susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’est que de courte durée, s’il advient qu’elle
se présente néanmoins.

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source susceptible
de former une atmosphère explosive.

Par “fonctionnement normal”, on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à leurs
paramètres de conception.

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et
pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces zones,
en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l’arrêté ministériel du 08 juillet 2003, relatif à la
protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive. Ils sont réduits à ce qui est
strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement un
rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la description des équipements et appareils
présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les conclusions de l’organisme sur la
conformité de l’installation et les éventuelles mesures à prendre pour assurer cette conformité au regard du décret
et de l’arrêté susmentionnés.

Article 8.3.5 - Protection contre la foudre

Les dispositions du présent article sont applicables aux installations classées visées par l’arrêté ministériel du
4 octobre 2010 susvisé dès lors qu’une agression par la foudre peut être à l’origine d’un événement susceptible de
porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de
l’environnement.

1. Une analyse du risque foudre (ARE) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du
code de l’environnement est réalisée pat un organisme compétent tel que défini par l’arrêté du 4 octobre 2012
susmentionné. Elle identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L’analyse est
basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. Elle définit les niveaux de
protection nécessaires aux installations. Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de
modifications substantielles au sens de l’article R.512-33 du code de l’environnement et à chaque révision de
l’étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données
d’entrées de l’ARE.

2. En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme
compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

3. Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lots de l’étude technique puis complétée, si besoin,
après la réalisation des dispositifs de protection.

4. Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude technique.

5. Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne.
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6. L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un
organisme compétent, à l’issue de l’étude technique et mis en oeuvre avant le début de l’exploitation.

7. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique.

8. L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

L’état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les
deux ans par un organisme compétent.

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

9. Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification
visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme
compétent. Si l’une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans
un délai maximum d’un mois.

10. L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque
foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de
vérifications.

11. Les paratonnerres à source radioactive sont interdits.

CHAPITRE 8.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Article 8.4.1 - Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des
installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement
des conséquences dommageables pour le voisinage et l’environnement (phases de démarrage et d’arrêt,
fonctionnement normal, entretien, ...) font l’objet de procédures et instructions d’exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:

• l’interdiction de fumet;

• l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt;

• l’obligation du permis d’intervention” ou “permis de feu”

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, ventilation, climatisation,
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment);

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;

• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours.

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, e détail et les modalités des
vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d’opérations exceptionnelles, à la
suite d’un arrêt, après des travaux de modifications ou d’entretien de façon à vérifier que l’installation reste
conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par
l’exploitant ou dans les modes opératoires.

Sans préjudice des procédures prévues par le Code de l’Environnement et par le système de gestion de
l’entreprise, les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout
fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font
l’objet d’une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d’un encadrement approprié.

La mise en service d’unités nouvelles ou modifiées est précédée d’une réception des travaux attestant que les
installations sont aptes à être utilisées.
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Article 8.4.2 - Interdiction de feux

II est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’intervention spécifique.

Article 8.4.3 - Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou accident et sur la mise en oeuvre des moyens d’intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment:

• toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication
mises en oeuvre

• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes

• des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,
ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens d’intervention affectés à leur unité

• un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à
l’intervention sur celles-ci

• une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de réaction
face au danger.

Article 8.4.4 - Travaux d’entretien et de maintenance

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux font l’objet d’un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un permis d’intervention” et éventuellement d’un
permis de feu” et en respectant une consigne particulière.

Le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière doivent être établis et
visés pat l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le “permis d’intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière
doivent être cosignés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément
désignées.

Le permis rappelle notamment:

• les motivations ayant conduit à sa délivrance. L’impossibilité de réaliser ces travaux hors de l’installation ou des
zones à risques sera notamment justifiée

• la durée de validité;

• la nature des dangers;

• le type de matériel pouvant être utilisé

• les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d’atmosphère, les risques d’incendie et
d’explosion, la mise en sécurité des installations;

• les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l’exploitant ou son représentant et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.
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CHAPITRE 8.5 - MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES

Article 8.5.1 - Liste de Mesures de Maîtrise de Risques

L’exploitant établit la liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l’étude de dangers et des
opérations de maintenance qui s’y rapportent. Elle est tenue à la disposition de l’inspection des installations
classées et fait l’objet d’un suivi rigoureux.

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l’étude de dangers, en
état de fonctionnement selon des procédures écrites.

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées.

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d’une mesure de maîtrise des risques, l’installation est arrêtée et
mise en sécurité sauf si l’exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l’efficacité et
la disponibilité.

Article 8.5.2 - Domaine de fonctionnement sûr des procédés

L’exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de
fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les
plages de fonctionnement sûr. L’installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l’alarme entraîne des mesures
automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives.

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être
justifiée et faire l’objet de mesures compensatoires.

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive.

Les actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues
inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité et sans
procédure préalablement définie.

Article 8.5.3 - Gestion des anomalies et défaillances de mesures de maîtrise des risques

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées, hiérarchisées et
analysées par l’exploitant en vue de définit et mettre en place des parades techniques ou organisationnelles dans
les meilleurs délais. L’application de ces parades est suivie dans la durée.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes
étapes sont consignées.

Article 8.5.4 - Surveillance et détection des zones pouvant être à l’origine de risques

Conformément aux engagements pris dans l’étude de dangers et, le cas échéant, en renforçant son dispositif,
l’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle.

L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés:

• des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l’installation

• une mise en sécurité de l’installation selon des dispositions spécifiées par l’exploitant.

La surveillance d’une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection.

La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une détection, ne peut être décidée que par une
personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué
l’alarme.

En plus des détecteurs fixes, l’exploitant dispose d’au moins de 2 détecteurs portatifs, l’un adapté à la détection de
gaz naturel, l’autre à l’ammoniac. Ils sont maintenus en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute
circonstance.
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Détecteurs d’incendie

Dans les locaux transformateurs, TGBT, le local informatique et la salle des machines des installations de
réfrigération à l’ammoniac, un système de détection automatique d’incendie, conforme aux référentiels en vigueur,
est mis en place. L’exploitant respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs.

Pour tous les autres locaux, la détection automatique incendie est assurée par le système d’extinction automatique
(sprinklage).

Détecteurs de gaz

Dans la salle des machines des installations de réfrigération à l’ammoniac, la chaufferie et les ateliers de charge
d’accumulateurs, un système de détection automatique de gaz, conforme aux référentiels en vigueur, est mis en
place. L’exploitant respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. Les modalités de mise en oeuvre
de la détection gaz de chacun de ces locaux sont précisées au Titre 9 du présent arrêté, dans le chapitre
correspondant aux activités concernées.

Article 8.5.5 - Utilités destinées à l’exploitation des installations

L’exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou alimentent les mesures de maîtrise des risques retenues dans l’étude
des dangers.

CHAPITRE 8.6 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Article 8.6.1 - Organisation de l’établissement

Toutes dispositions sont prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accident tel que rupture de récipient,
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel.

Les unités, parties d’unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de collecter, même
occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est
susceptible de porter atteinte à l’environnement lors d’un rejet direct, sont étanchés et équipés de capacité de
rétention permettant de recueillir les produits pouvant s’écouler accidentellement.

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des dispositifs
de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi
souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Article 8.6.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un volume
supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible.

Article 8.6.3 - Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

• 100 ¾ de la capacité du plus grand réservoir,

• 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à:

• dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 ¾ de la capacité totale des fûts
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• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts;

• dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art. Les capacités de rétention sont
étanches aux produits qu’elles pourraient contenir, résistent à l’action physique et chimique des fluides et peuvent
être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour leur éventuel dispositif d’obturation qui est maintenu fermé
en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les surfaces
susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.

L’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis
en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition de
l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de
maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d’évacuations divers...)

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour
la récupération des eaux météoriques.

Article 8.6.4 - Réservoirs

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction
parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

Article 8.6.5 - Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés.

La cuve enterrée de fioul domestique à deux compartiments de 30 m3 chacun respecte les dispositions de l’arrêté
ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements
annexes susvisé.

L’exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet,
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Article 8.6.6 - Stockage sur les lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique
permettant leur fonctionnement normal.
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Article 8.6.7 - Transports - chargements - déchargements

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité
des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une détection de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux
spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

Article 8.6.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la
filière déchets la plus appropriée. Toute autre solution de traitement doit être justifiée auprès de l’inspection et
respectée les dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 8.7 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS

Article 8.7.1 - Définition générale des besoins

L’établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer l’alimentation du
réseau d’eau incendie, au débit minimal de 600 m3/h pendant 2 heures.

Il est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l’étude des dangers du dossier de l’établissement visé au chapitre 1.3 du Titre 1.

L’ensemble du système de lutte contre l’incendie fait l’objet d’un plan de sécurité établi par l’exploitant en liaison
avec les services d’incendie et de secours.

L’établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur
emplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l’étude des dangers et des différentes
conditions météorologiques.

Article 8.7.2 - Moyens de lutte

L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie dits moyens internes adaptés aux
risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après

• d’une réserve incendie fixe de 720 m3 associée à un surpresseur délivrant 360 m3/h sur le réseau de poteaux
incendie du site,

• une réserve souple d’une capacité de 240 m3

• d’un poteau incendie alimenté par le réseau public délivrant 120 m3/h;

• d’un système d’extinction automatique d’incendie;

• des robinets d’incendie armés;

• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans
l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et
de déchargement des produits et déchets

• d’un système de détection automatique d’incendie pour les locaux non couverts par le système d’extinction
automatique

Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont calculées pour obtenir les débitè et pressions nécessaires
en n’importe quel emplacement.
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Les systèmes d’extinction automatique d’incendie sont conçus, installés et entretenus régulièrement conformément
aux référentiels reconnus. L’efficacité de cette installation est qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus
compétents dans le domaine de l’extinction automatique ; la qualification précise que ‘installation est adaptée aux
produits stockés et à leurs conditions de stockage.

Article 8.7.3 - Entretien des moyens d’intervention

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions. lI doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

L’exploitant prendra toutes les dispositions appropriées pour s’assurer que les moyens externes peuvent être
efficacement mis en oeuvre.

Article 8.7.4 - Protections individuelles du personnel d’intervention

Des masques ou appareils respiratoires d’un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à
disposition de toute personne de surveillance ou ayant à séjourner à l’intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou
dans des circonstances accidentelles.

Une réserve d’appareils respiratoires d’intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au
moins deux secteurs protégés de l’établissement et en sens opposé selon la direction des vents.

Article 8.7.5 - Désenfumage

Les structures fermées sont conçues pour permettre l’évacuation des fumées et gaz chauds afin de ne pas
compromettre l’intervention des services de secours. Si des équipements de désenfumage sont nécessaires, leur
ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes
circonstances et clairement identifiées.

Article 8.7.6 - Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

• l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites,
sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides);

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie

• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours

• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de
pollution vers le milieu récepteur.

Article 8.7.7 - Consignes générales d’intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel
et d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura communiqué un exemplaire de celles-ci. Le personnel
est entraîné à l’application de ces consignes.
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s L’établissement dispose d’une équipe d’intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur
le site et au maniement des moyens d’intervention.

Les agents non affectés exclusivement aux tàches d’intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout
moment en cas d’appel.

L’exploitant organise un exercice de défense contre l’incendie au moins tous les trois ans, notamment pour les
2 entrepôts des emballages et des produits finis. Les exercices font l’objet de comptes rendus conservés au moins
quatre ans.

Article 8.7.10 - Protection des milieux récepteurs

a - Dossier de lutte contre la pollution des eaux

L’exploitant constitue à ce titre un dossier “LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX” qui
permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore,
le sol, le sous-sol et les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier:

• la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en
oeuvre peuvent porter atteinte à l’environnement lors d’un rejet direct;

• leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel;

• la définition des zones risquant d’être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d’entraîner des
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux;

• les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre;

• les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette
pollution

• les méthodes d’analyses ou d’identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses.

L’ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l’évolution des connaissances et
des techniques.

b - Bassin de confinement et bassin d’orage

Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche
aux produits collectés.

La capacité du bassin susceptible de recevoir simultanément des eaux pluviales et des eaux d’extinction d’incendie
devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs suivantes:

• soit la somme du volume des eaux d’extinction de l’incendie le plus pénalisant et du volume des premiers flots
de la pluie annuelle sur les surfaces imperméabilisées

• soit le volume des premiers flots de la pluie décennale sur les surfaces imperméabilisées.

La capacité minimum du bassin doit être de 2891 m3. Il est doté d’un dispositif d’obturation en sortie permettant
de confiner les eaux d’extinction d’un sinistre.

Les organes de commande nécessaires à la mise en oeuvre du rôle de bassin de confinement doivent pouvoir être
actionnés en toutes circonstances.

Le bassin d’orage des eaux non polluées dispose d’une vanne de barrage en entrée et d’un dispositif permettant de
dévier les effluents vers le bassin d’orage et de confinement des eaux pluviales polluées en cas de fermeture de
ladite vanne.

Il est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d’utilisation.

En cas de pollution ou d’incendie, les eaux polluées confinées dans le bassin d’orage et de confinement ne
pourront être rejetées qu’après accord préalable de l’inspection des installations classées fondé sur la
caractérisation du potentiel polluant de ces eaux et la démonstration de l’acceptabilité de leurs rejets au milieu
naturel avec tous les éléments d’appréciation utiles. Sauf justification particulière, la caractérisation des eaux
polluées ne peut se limiter aux paramètres polluants réglementés à l’article 4.3.11.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE
L’ É TA B L ISS E M E NT

CHAPITRE 9.1 — INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION À L’AMMONIAC

Sous-CHAPITRE 9.1 .A: DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET CONSTRUCTIVES

Article 9.1.1 - Installations concernées

Au sens du présent arrêté une installation frigorifique comporte l’ensemble des équipements concourant à la
production et à l’utilisation du froid, cela incluant les locaux qui les contiennent ou qui servent à leur exploitation.

Pour la prise en compte de la quantité maximale d’ammoniac au titre du présent arrêté, il faut considérer la
quantité d’ammoniac présente dans l’ensemble des tuyauteries, des réservoirs et des équipements intégrés dans
les circuits de réfrigération et de compression.

Les installations concernées par les dispositions de ce chapitre sont les équipements présents dans la salle des
machines ammoniac du site. Cette salle des machines assure la production d’eau glacée pour le process et la
production d’eau chaude de chauffage pour l’usine et les bureaux.

On retrouve au sein de cette salle des machines:

• Un refroidisseur d’alcali sur la boucle -10°CI-8°C (charge NH3 de 115 kg),

• Quatre refroidisseurs d’alcali sur la boucle -4°C/0°C (charge NH3 de 220 kg unitaire),

• leurs pompes condenseur et évaporateur,

• le skid de récupération des calories.

Article 9.1.2 - Conception des installations

Dès la conception des installations, l’exploitant doit privilégier les solutions techniques intrinsèquement les plus
sûres. Les installations doivent utiliser les meilleures technologies disponibles visant notamment à réduire au
maximum les quantités d’ammoniac mises en jeu.

Les installations ne doivent pas être situées en sous-sol ou en communication avec le sous-sol. Le local
constituant le poste de compression ne doit pas comporter d’étage.

Les locaux abritant l’équipement de production de froid sont conçus de façon que, lors d’un accident, le personnel
puisse prendre, en sécurité, les mesures conservatoires destinées à éviter une aggravation du sinistre liée
notamment à des effets thermiques, de surpression, des projections ou d’émission de gaz toxique.

Les installations doivent être conformes en tous points à la réglementation en vigueur concernant les appareils à
pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d’usine. La prise en compte des normes en
vigueur est recommandée pour l’installation de production et de mise en oeuvre du froid.

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en oeuvre de manière notamment à éviter toute réaction
parasite dangereuse. La conception, la réalisation et l’entretien des installations doivent prendre en compte les
risques de corrosion due aux phénomènes de condensation de l’humidité de l’air.

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles
fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites
aisément.

Article 9.1.5 - Canalisations

Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, cela visant à
limiter au maximum les débits d’émission d’ammoniac à l’atmosphère. De plus, elles doivent être efficacement
protégées contre les chocs et la corrosion.

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur ou, à défaut,
aux normes existantes.

Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries vannes et raccords pouvant être soumis à des basses
températures doivent avoir une résistance suffisante pour être en toute circonstance, exempts de fragilité.
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* L’exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l’ensemble des tuyauteries. Les contrôles
ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l’inspecteur des installations
classées et de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Les vannes et les tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à
une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture.

Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc.).

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter un retour d’ammoniac liquide en entrée des compresseurs en
fonctionnement normal ou dégradé des installations de production de froid.

En aucun cas, les tuyauteries contenant l’ammoniac ne sont situées dans les égouts ou dans les conduits en
liaison directe avec les égouts.

SOUS-CHAPITRE 9.1.B: EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

Article 9.1.6 - Surveillance des installations

L’exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l’exploitant et
spécialement formée aux dangers de l’ammoniac et aux spécificités des installations le mettant en oeuvre.

Article 9.1.7 - Entretien

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières combustibles et de poussières.

Article 9.1.8 - Consignes

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations font l’objet de consignes
d’exploitation écrites. Ces consignes et les procédures d’exploitation des installations doivent comporter
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de
modification ou d’entretien des installations et à la remise en route après un arrêt prolongé pour d’autres causes
que les travaux de maintenance et d’entretien.

Ces consignes prévoient notamment:
• les modes opératoires;
• la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et

nuisances générées
• les instructions de maintenance et de nettoyage
• le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l’installation
• les conditions de conservation et de stockage des produits.
• la procédure adaptée aux opérations de maintenance ponctuelles nécessitant une vidange du circuit. Elle

intègre un contrôle continu par pesée du récipient utilisé pour la récupération d’ammoniac.
Elles doivent être tenues à disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des installations classées.

Article 9.1.9 - Vérifications avant mise en service

Avant la mise en service de l’installation, ou à la suite d’un arrêt prolongé du système de réfrigération, l’exploitant
réalise les contrôles suivants:
• vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution du

froid, notamment de l’absence de cuivre ou de tout alliage en contenant;
• vérification de l’étanchéité du circuit frigorifique.
Cette vérification est à réaliser par une personne ou une entreprise compétente, désignée par l’exploitant.

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est
réputé répondre aux dispositions du présent point.

Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées et de
l’organisme chargé du contrôle périodique.
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Article 9.1.10 - Chargement et vidange des installations

A l’exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute opération de
dégazage dans ‘atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l’objet d’un marquage efficace sur les
équipements.

Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié.

Toutes dispositions doivent être prises pour qu’une fuite d’ammoniac lors des opérations de chargement et de
vidange de l’instaNation soit rapidement maîtrisée et que son extension soit la plus réduite possible.

Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement informées de la
conduite à tenir en cas d’accident.

La solution ammoniacale éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit être rejetée à l’égout qu’après
neutralisation.

Article 9.1.11 - Formation

L’exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel.

Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations
frigorifiques ainsi qu’au personnel non affecté spécifiquement, mais susceptible d’intervenir dans celles-ci.

Cette formation doit notamment comporter
• toutes les informations utiles sur l’ammoniac;
• les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes:
• des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,

ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens de protection et d’intervention affectés à leur
établissement. A la demande de l’inspecteur des installations classées, l’exploitant devra justifier les exercices
qui ont été effectués;

• un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée vis-à-vis de la
sécurité et à l’intervention sur celles-ci.

Article 9.1.12 - Reiets

Le rejet direct d’eaux de refroidissement ou de chauffage ainsi que des eaux de dégivrage provenant des circuits
alimentant des échangeurs et appareillages dans lesquels circulent l’ammoniac ne peut être effectué qu’après avoir
vérifié que ces eaux ne soient pas polluées accidentellement.

SOUS-CHAPITRE 9.1.C RISQUES INDUSTRIELS LORS DUN DYSFONCTIONNEMENT DE LINSTALLAT-ION

Article 9.1.13 -Zones de risques

L’exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l’installation
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes
sur les intérêts visés au L511-1 du Code de l’Environnement.

Une signalisation adéquate posée sur la porte d’accès à tout local de stockage ou d’emploi d’ammoniac ou à la
salle des machines avertit du danger et interdit l’accès aux personnes non autorisées.

L’exploitant doit tenir à jour le plan des installations et un état indiquant la quantité d’ammoniac présente dans
l’installation, le cas échéant stockée en réserve ainsi que les compléments de charge effectués. Ce plan et cet état
doivent être tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées, des services d’incendie et de secours et
de l’organisme chargé du contrôle périodique.

Article 9.1.14 - Détections

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de systèmes
de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le
personnel de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte d’une étude préalable. L’exploitant dresse la liste
de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d’entretien destinées à maintenir leur
efficacité dans le temps.



-45-

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d’être impactées par la fuite d’ammoniac,
notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques.

Les parties de l’installation visées au 9.1.1 3 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité
sont adaptés aux situations.

L’exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants
D le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d’exploitation est toujours

présent, soit 2 000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d’une alarme sonore ou lumineuse
et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur;

D le franchissement du deuxième seuil (soit 1 000 ppm dans les endroits où le personnel d’exploitation est
toujours présent, soit 4 000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise
en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l’établissement et, le cas échéant, une
transmission à distance vers une personne techniquement compétente.

Article 9.1.15 - Moyens dintervention

L’installation est équipée de moyens d’intervention appropriés aux risques, notamment:
D de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une description des

dangers pour chaque local
D d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’installation et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à

proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux
risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

D des réserves d’eau et moyens d’intervention définis à l’article 8.7.2 du présent arrêté, accessibles en toutes
circonstances

Article 9.1.16 - Eguipements de protection

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l’installation
et du lieu d’utilisation ou mis à disposition permanente du personnel d’exploitation autorisé. Ces matériels sont
facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d’exploitation est formé à
l’emploi de ces matériels.

Toute intervention d’urgence nécessite de s’équiper d’un dispositif de protection respiratoire.

CHAPITRE 9.2 — TRANSFORMATION DE POLYMÈRES (INSTALLATIONS DE THERMOFORMAGE)

Article 9.2.1 - Implantation

L’installation doit être implantée à une distance d’au moins 15 mètres des limites de propriété. Cette distance peut
être ramenée à 10 mètres si l’installation respecte au moins lune des conditions suivantes

• elle est équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprink!age,
• elle est séparée des limites de propriété par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant, le cas échéant,

d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement et dont les portes sont coupe-feu de degré I heure,
munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

Article 9.2.2 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation de transformation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes

• les parois sont constituées de panneaux isothermes Bs2dO permettant de limiter la propagation de la flamme;

• La couverture satisfait la classe et l’indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l’isolant s’il n’y en a
qu’un) sont de classe A2 si do. A défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B si dO
et respecte l’une des conditions ci-après
- l’isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg
- l’isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le support de
couverture), d’une épaisseur d’au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m3 et fixée
mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, et les couches supérieures sont constituées d’isolants
justifiant en épaisseur de 60 millimètres d’une classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit
de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg.

• le système de couverture de toiture satisfait la classe et l’indice BROOF (t3);
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• la présence d’un dispositif de sprinklage couvrant l’intégralité du bâtiment et de dispositifs de type Robinets
Incendie Armés.

D’autre part, afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations
relevant des rubriques 2662 et 2663 (à l’exception des en-cours de fabrication dont la quantité sera limitée aux
nécessïtés de l’exploitation), et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des
lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation

• soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
• soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant dau moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre

latéralement, dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou
d’un dispositif assurant leur fermeture automatique.

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les
matériaux utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens
de l’arrêté du 30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d’aménagement selon
leur réaction au feu et définition des méthodes d’essais.

Les équipements chauffants des machines à thermoformer sont pilotés par des automates et dotés de dispositifs
de protections thermiques. Un membre du personnel est toujours présent lors de l’utilisation de ces équipements. Il
peut donc assurer une intervention rapide si nécessaire.

Article 9.2.3 - Sols

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits
recueillis sont de préférence, récupérés et recyclés, ou évacués en tant que déchets.

Article 9.2.4 - Exutoires de fumées

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en
cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs
doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 ¾ de la surface
géométrique de la couverture. D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance dl mètre du reste de la
structure par une surface réalisée en matériaux MO. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à
proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de l’éclairage zénithal sur une
largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage, toutes
dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de
chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction.

Article 9.2.5 - Eclairage, chauffage

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Les appareils d’éclairage fixes sont
éloignés des produits stockés afin d’éviter leur échauffement.

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source
se situera en dehors des aires de transformation doivent être utilisées. L’utilisation de convecteurs électriques, de
poêles, de réchauds ou d’appareils de chauffage à flamme nues est à proscrire. Dans le cas d’un chauffage pat air
chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en
matériaux incombustibles. Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux
administratifs ou sociaux séparés des aires de transformation.

CHAPITRE 9.3 — ENTREPÔTS DE STOCKAGE DES EMBALLAGES COMBUSTIBLES

Article 9.3.1 : Définitions

Au sens du présent chapitre, on entend par:
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Entrepôt couvert: installation composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima dune toiture.

CelLule : partie d’un entrepôt couvert compartimenté, destinée au stockage, qui respecte les prescriptions de
larticle 9.3.9.

Espace protégé : espace dans lequel le personnel est à l’abri des effets du sinistre. Il est constitué par un escalier
encloisonné ou par une circulation encloisonnée. Les cellules adjacentes constituent également des espaces
protégés.

Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est-à-dire la hauteur au point le plus haut
de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture).

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d’étanchéité le long des murs séparatifs entre
cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture.

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice de toiture, gouttes
enflammées ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, du 22 mars 2004 et du 14
février 2003 susvisés.

Matières dangereuses : substances ou mélanges visés â l’article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 susvisé.

Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 % (ou 85 % pour le cas du textile) de la surface du
niveau inférieur de la cellule et qui ne comporte pas de local fermé.

Niveau: surface d’un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activité de l’entrepôt.

Produits stockés en masse: produits empilés les uns sur les autres.

Produits stockés en vrac: produits nus posés au sol en tas.

Produits en paletiers : produits stockés sur une palette disposée dans des râteliers (souvent dénommés racks).

Structure : éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment tels que les poteaux, les poutres, les planchers et les
murs porteurs.

Support de couverture: tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment.

Niveau de référence : le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et
desservant la construction utilisable par les engins des services d’incendie et de secours. S’il y a deux accès par
des voies situées à des niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse.

Article 9.3.2 - Implantation

Les parois extérieures des cellules de l’entrepôt sont implantés à une distance minimale des limites du site
calculée de façon à ce que les effets létaux au sens de l’arrêté du 29 septembre 2005 susvisé soient contenus
dans l’enceinte de l’établissement en cas d’incendie en prenant en compte la configuration la plus défavorable par
rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en utilisant la méthode de calcul FLUMILOG
(référencée dans le document de l’IN ERIS “ Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par
un feu d’entrepôt”, partie A, réf. DRA-09-90977-14553A).

Cette distance est au moins égale à 20 mètres, les zones d’effets thermiques n’excédant pas cette distance.

L’installation ne comprend pas, ne surmonte pas, ni n’est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.
Le stockage en sous-sol est interdit, c’est-à-dire en dessous du niveau dit de référence.

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction
utilisable par les engins des services d’incendie et de secours. S’il y a deux accès par des voies situées à des
niveaux différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse.

Article 9.3.3 - Construction. - Accessibilité

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des services d’incendie et
de secours.

On entend par accès à l’installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site
suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en oeuvre. Cet accès doit
pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d’incendie et de secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services d’incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.
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La voie d’accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte une
matérialisation au sol faisant apparaître la mention “ accès pompiers “. Ce dispositif peut être renforcé par une
signalisation verticale de type “ stationnement interdit”.

L’exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours des consignes précises pour l’accès des
secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux.

Article 9.3.4 - Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie” engins “, dans l’enceinte de l’établissement, au moins est maintenue dégagée pour la circulation et le
croisement sur le périmètre de l’installation et est positionnée de façon à ne pas être obstruée par l’effondrement
de cette installation et par les eaux d’extinction.

Cette voie “ engins ‘respecte les caractéristiques suivantes
• la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure

à 15%;
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu et une sur largeur de S = 1 5/R mètres est ajoutée
• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu,

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum
• chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie;
• aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation ou aux voies échelles définies aux 9.3.5 et 9.3.6 et

la voie engin.

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre de
l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les quarante derniers mètres de la partie de la voie en
impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise dans un cercle de 20
mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

Article 9.3.5 - Mise en station des échelles

Chaque cellule a au moins une façade accessible desservie par une voie permettant la circulation et la mise en
station des échelles et bras élévateurs articulés. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin
définie à l’article 9.3.4

Depuis cette voie, une échelle aérienne peut être mise en station pour accéder à au moins toute la hauteur du
bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu. La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes
• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 15 mètres, la

pente au maximum de 10 ¾
• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est

maintenu et une sur largeur de S = 1 5JR mètres est ajoutée
• aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie;
• la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment;
• la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu,

ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de
88 N/cm2.

Par ailleurs, pour tout bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur
supérieure â 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie” échelle”
permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvertures qui demeurent accessibles de l’extérieur et de l’intérieur permettent au moins deux accès par étage
pour chacune des façades disposant de voie échelle et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une
largeur minimale de 0,9 mètre. Elles sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours.

Les dispositions du présent point ne sont pas exigées si la cellule a une surface de moins de 2 000 mètres carrés
respectant les dispositions suivantes
• au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de 23 mètres d’une façade accessible;
• la cellule comporte un dispositif d’extinction automatique d’incendie;
• la cellule ne comporte pas de mezzanine.
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Article 9.3.6 - Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins

A partir de chaque voie” engins ou “ échelle” est prévu un accès aux issues du bâtiment ou à l’installation par un
chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum.

Les quais de déchargement sont équipés d’une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou
égale à 10 ¾, permettant l’accès à chaque cellule sauf s’il existe des accès de plain-pied.

Article 9.3.7 - Accès à lentrepôt des secours

Les accès de l’entrepôt permettent l’intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet que tout point de
l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l’un d’eux et de 25 mètres dans les parties de
l’entrepôt formant cul-de-sac. Deux issues au moins vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans
deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 mètres
carrés.

Article 9.3.8 - Structure des bâtiments

L’exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un
élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de
compartimentage, ni l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée
avec la construction de l’entrepôt et est tenue à disposition de l’inspection des installations classées.

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes
• les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 si dO
• l’ensemble de la structure est a minima R 15;
• pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure est R 60, sauf si

le bâtiment est doté d’un dispositif d’extinction automatique d’incendie
• pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers (hors mezzanines) sont El 120 et les structures

porteuses des planchers R 120 au moins
• les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement le long du mur

extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de 0,50 mètre en
saillie de la façade;

• les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du
franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de
part et d’autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux A2 si dO ou comporte en surface une
feuille métalliqueA2 si dO

• les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu’en sous-face de
toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique

• les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir le personnel
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10
mètres des cellules de stockage.

Article 9.3.9 - Cellules

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l’absence de système d’extinction
automatique d’incendie et à 6 000 mètres carrés en présence d’un système d’extinction automatique d’incendie
adapté à la nature des produits stockés.

La surface d’une mezzanine occupe au maximum 50 % de la surface du niveau inférieur de la cellule. Dans le cas
où, dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l’exploitant démontre, par une étude, que ces
mezzanines n’engendrent pas de risque supplémentaire, et notamment qu’elles ne gênent pas le désenfumage en
cas d’incendie.

Article 9.3.10 - Cantonnement et désenfumage

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d’une superficie maximale de 1 600 mètres
carrés et d’une longueur maximale de 60 mètres.
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Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments de la structure (couverture, poutre, murs), soit
par des écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin par des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les
écrans de cantonnement sont DH 30, en référence à la norme NF EN 72 101-1, version juin 2006.

La hauteur des écrans de cantonnement est déterminée conformément à l’annexe de l’instruction technique
n° 246 du ministre chargé de l’intérieur relative au désenfumage dans les établissements recevant du public
susvisée.

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle des fumées et des
chaleurs (DENFC). Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres
carrés de superficie projetée de toiture. Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des
murs coupe-feu séparant les cellules de stockage.

Les dispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique, manuelle ou
autocommande. La surface utile de l’ensemble de ces exutoires n’est pas inférieure à 2 ¾ de la superficie de
chaque canton de désenfumage.

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment ou de chacune des
cellules de stockage. L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre
commande.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de
désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas d’un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules.

La commande manuelle des DENFC est au minimum installée en deux points opposés de chaque cellule. Ces
commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et
installées conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 10 1-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques
suivantes
• système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)
• fiabilité classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité)
• classification de la surcharge neige à l’ouverture SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales à

400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL O est
utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et
installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige

• classe de température ambiante T(00)
• classe d’exposition à la chaleur B 300.

Le déclenchement du désenfumage n’est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le
système d’extinction automatique. En présence d’un système d’extinction automatique, les dispositifs d’ouverture
automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l’ouverture des organes de désenfumage ne puisse se
produire avant le déclenchement de l’extinction automatique.

En cas d’entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des ouvrants
en façade asservis à la détection conformément aux dispositions de l’instruction technique 246 susvisée.

Article 9.3.11 - Amenées dair frais

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes
des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.

Article 9.3.12 - Systèmes de détection incendie

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est obligatoire pour
les cellules, les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages. Cette détection actionne une
alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées.

Cette détection peut être assurée par le système d’extinction automatique. Dans ce cas, l’exploitant s’assure que le
système permet une détection précoce de tout départ d’incendie tenant compte de la nature des produits stockés
et réalise une étude technique permettant de le démontrer
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Article 9.3.13 - Moyens de Iufte contre l’incendie

L’entrepôt est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment:

d’un système d’extinction automatique;

d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction sont
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées

de robinets d’incendie armés, situés à proximité des issues et dans les galeries d’accès où circule le personnel.
Ils sont utilisables en période de gel.

Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un exercice de défense
contre l’incendie. Cet exercice est renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l’objet de comptes
rendus conservés au moins quatre ans.

Article 9.3.14 - Installations électriques, éclairage et chauffage

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé. Si l’éclairage met en oeuvre des lampes
à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule,
tous les éléments soient confinés dans l’appareil.

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation
de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

A proximité d’au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper
l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés dans des
locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes résistantes au feu. Ces parois
sont REI 120 et ces portes E12 120 C.

Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage
par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage.

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que
celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.

Article 9.3.15 - Chaufferie et local de charge de batteries

S’il existe une chaufferie ou un local de charge de batteries des chariots, ceux-ci sont situés dans un local
exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé par une paroi REI 120. Toute communication
éventuelle entre le local et l’entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 60 C, soit par une porte
E12 120 C et de classe de durabilité C2.

A l’extérieur de la chaufferie sont installés
• une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’arrivée du combustible;
• un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible;
• un dispositif sonore et visuel d’avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre

système d’alerte d’efficacité équivalente.

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz.
En l’absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par
cellule de stockage sous réserve d’être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d’être protégée contre
les risques de court-circuit. Dans le cas d’un stockage automatisé, il n’est pas nécessaire d’aménager une telle
zone.

Article 9.3.16 - État des stocks de produits

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est annexé un plan
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d’incendie et de secours.
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Article 9.3.17 - Exploitation

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le
plafond ou de tout système de chauffage et d’éclairage cette distance respecte la distance minimale nécessaire
au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie.

Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres
sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois et aux éléments
de structure.

Les matières stockées en rayonnage ou en paletier respectent les deux dispositions suivantes sauf si un système
d’extinction automatique est présent
• hauteur maximale de stockage 8 mètres maximum
• distance entre deux rayonnages ou deux paletiers 2 mètres minimum.

La fermeture automatique des dispositifs d’obturation (portes coupe-feu) n’est pas gênée par des obstacles.

Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté
aux risques.

En dehors des heures d’exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l’alerte aux services d’incendie
et de secours, d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux.

CHAPITRE9.4 - PRÉVENTION DU RISQUE LÉGIONELLOSE (TouRs AÉRORÉFRIGÉRANTES)

Ce chapitre concerne les trois tours aéoréfrigérantes de type fermé situées en toiture du bâtiment dédié au lait
infantile UHT.

Sont considérés comme faisant partie de l’installation de refroidissement au sens du présent chapitre l’ensemble
des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), dévésiculeur, ensemble
composant le circuit d’eau en contact avec l’air (bac[sJ, canalisation[sJ, pompe[sl...), circuit de purge et circuit d’eau
d’appoint.

L’installation de refroidissement est dénommée « installation > dans la suite du présent chapitre.

Article 9.4.1 - 1m plantation - Aménagement

Les rejets d’air potentiellement chargé d’aérosols ne sont effectués ni au droit d’une prise d’air, ni au droit
d’ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de gouttelettes dans
les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours intérieures.

L’installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute ouverture sur un local occupé.

L’installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d’entretien et les accès notamment
aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour.

Chaque installation doit être équipé de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa
maintenance dans les conditions de sécurité ces moyens permettent à tout instant de vérifier l’entretien et la
maintenance de la tour.

Article 9.4.2 - Conception
L’installation est conçue pour faciliter la mise en oeuvre des actions préventives, correctives ou curatives, et les
prélèvements pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon qu’il n’y ait pas de
tronçons de canalisations constituant des bras morts. Elle est équipée d’un dispositif permettant la purge complète
de l’eau du circuit.

Les matériaux présents sur l’ensemble de l’installation sont choisis au regard de la qualité de l’eau, de leur facilité
de nettoyage et d’entretien, et de leur résistance aux actions corrosives des produits de d’entretien et de
traitement.
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L’installation de refroidissement est aménagée pour permettre l’accès, notamment, aux parties internes, aux
rampes de dispersion de la tour, aux bassins, et au-dessus des baffles d’insonorisation si présentes.

La tour est équipée de tous les moyens d’accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les
conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d’entretien et de maintenance
de la tour.

L’exploitant dispose des plans de l’installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus.

La tour est équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement
constituant un passage obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d’eau, immédiatement avant
rejet. Le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires atteste un taux d’entraînement
vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d’eau en circulation dans les conditions de fonctionnement nominales de
l’installation.

L’exploitant s’assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l’installation est bien
adapté aux caractéristiques de l’installation (type de distributeurs d’eau, débit d’eau, débit d’air), afin de respecter
cette condition en situation d’exploitation.

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 sont considérés conformes aux
dispositions de conception décrites au présent article. L’exploitant doit cependant examiner la conformité des
parties de l’installation non couvertes par cette norme.

Article 9.4.3 - Surveillance de l’exploitation
L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une ou de plusieurs personnes nommément
désignées par l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas
d’incident.

L’exploitant s’assure que cette ou ces personnes référentes ainsi que toute autre personne impliquée directement
ou indirectement dans l’exploitation de l’installation, y compris le personnel d’une entreprise tierce susceptible
d’intervenir sur l’installation, sont formées en vue d’appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de
prolifération des légionelles, associé à l’installation. Ces formations sont renouvelées périodiquement et a minima
tous les cinq ans, de manière à s’assurer que les personnels soient informés de l’évolution des connaissances en
matière de gestion de ce risque.

Ces formations portent a minima sur:
E les conditions de prolifération et de dispersion des légionelles
E les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d’utilisation des

produits de traitement, et moyens de surveillance);
E les dispositions du présent arrêté.

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d’échantillons en vue de
l’analyse de la concentration en Legionella pneumophila est dispensée aux opérateurs concernés.
Un plan de formation rassemblant les documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées. Il comprend
E les modalités de formation, notamment en fonction des personnels visés, descriptif des différents modules,

durée, fréquence;
E la liste des personnes intervenant sur l’installation, précisant fonction, type de formation suivie, date de la

dernière formation suivie, date de la prochaine formation à suivre;
E les attestations de formation de ces personnes.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas un accès libre à l’installation et aux locaux techniques.

Article 9.4.4: Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l’installation

1. Dispositions générales

a) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur
l’installation. Cette analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l’installation et les moyens
de limiter ces risques. Certains facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en oeuvre d’actions
correctives. D’autres sont inévitables et doivent faire l’objet d’une gestion particulière, formalisée sous forme de
procédures, rassemblées dans les plans d’entretien et de surveillance décrits au point b ci-dessous.
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L’AMR analyse de façon explicite les éléments suivants:
E la description de l’installation et son schéma de principe, ses conditions d’aménagement;
E les points critiques liés à la conception de l’installation
E les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et

configurations hydrauliques de l’installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets
ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l’entretien, changement dans le mode
d’exploitation, incidents, etc.

E les situations d’exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l’eau du
circuit de refroidissement.

Dans ‘AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d’exploitation, et leur criticité évaluée
notamment en fonction de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l’eau
qu’ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d’eau dans le circuit d’eau d’appoint est également
évalué.

Cet examen s’appuie sur les compétences de l’ensemble des personnels participant à la gestion du risque de
prolifération et de dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d’intervenir sur l’installation,
par exemple pour la conduite, la maintenance ou le traitement de l’eau.

Sur la base de l’AMR sont définis
E les actions correctives portant sur la conception ou l’exploitation de l’installation à mettre en oeuvre pour

minimiser le risque de prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en oeuvre et les échéances
de réalisation associés

E un plan d’entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l’installation
E les procédures spécifiques d’arrêt et de redémarrage, telles que définies au point c ci-dessous.

En cas de changement de stratégie de traitement ou de modification significative de l’installation, ou encore dans
les cas décrits aux points 1 et 2 de l’article 9.4.7, et a minima une fois tous les deux ans, l’analyse méthodique des
risques est revue par l’exploitant, pour s’assurer que tous les facteurs de risque liés à l’installation sont bien pris en
compte, suite aux évolutions de l’installation ou des techniques et des connaissances concernant les modalités de
gestion du risque de dispersion et de prolifération des légionelles.

La révision de l’AMR donne lieu à la mise à jour des plans d’entretien et de surveillance et à la planification, le cas
échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la disposition
de l’inspection des installations classées.

b) Les plans d’entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion des
légionelles via la ou les tours. Ils ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration des
Legionella pneumophila dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau.
Ces plans concernent l’ensemble de l’installation, en particulier toutes les surfaces de l’installation en contact avec
l’eau du circuit où pourrait se développer le biofilm. Ces plans sont mis en oeuvre sous la responsabilité de
l’exploitant.

Le plan d’entretien définit les mesures d’entretien préventif de l’installation visant à réduire, voire à supprimer, par
des actions mécaniques ou chimiques, le biofiim et les dépôts sur les parois de l’installation et à éliminer, par des
procédés chimiques ou physiques, les légionelles libres dans l’eau de l’installation en amont des points de
pulvérisation. Pour chaque facteur de risque identifié dans l’AMR, une action est définie pour le gérer. Si le niveau
de risque est jugé trop faible pour entraîner une action, l’exploitant le justifie dans l’AMR.

Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l’eau du circuit adoptée par l’exploitant, telle
que décrite au point 2 du présent article, est jointe au plan d’entretien.

Le plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mis en place pour s’assurer de l’efficacité des mesures. Il
précise les actions curatives et correctives immédiates à mettre en oeuvre en cas de dérive de chaque indicateur,
en particulier en cas de dérive de la concentration en Legionella pneumophila. La description des actions curatives
et correctives inclut les éventuels produits utilisés et les modalités d’utilisation telles que les quantités injectées.

Les modalités de mise en oeuvre de l’ensemble des mesures prévues dans les plans d’entretien et de surveillance
sont formalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en
Legionella pneumophila décrites à l’article 9.4.7 fait l’objet d’une procédure particulière.

Les cas d’utilisation saisonnière ou de fonctionnement intermittent sont analysés dans I’AMR et font l’objet de
procédures adaptées dans le plan d’entretien et de surveillance. L’exploitant assure une gestion continue du risque
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de prolifération et de dispersion des légionelles à partir du moment où le circuit est en eau, au même titre qu’une
installation fonctionnant en continu. li s’assure de l’efficacité des actions préventives mises en oeuvre, notamment
en regard des objectifs de concentration en Legionella pneumophila.

c) Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l’exploitant:

E procédure d’arrêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de
chaleur ou de l’installation dans son ensemble), dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de
l’outil de production

E procédures de gestion de l’installation pendant les arrêts et les redémarrages de l’installation, dans les
différents cas de figure rencontrés sur l’installation

E suite à un arrêt de la dispersion d’eau par la ou les tours;
E en cas de fonctionnement intermittent (arrêt complet de l’installation en eau et redémarrage non prévisible)
E en cas de fonctionnement saisonnier (arrêt complet de l’installation en eau et redémarrage prévisible);
E suite à un arrêt prolongé complet
E suite aux différents cas d’arrêts prolongés partiels pouvant survenir sur l’installation
D autres cas de figure propre à l’installation.

Les périodes d’arrêt et les redémarrages constituent des facteurs de risque pour l’installation, les modalités de
gestion de l’installation pendant ces périodes doivent être établies par l’exploitant de manière à gérer ce risque, qui
dépend notamment de la durée de l’arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service et de l’état
de propreté de l’installation.
Dans un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après
un arrêt prolongé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée.

2. Entretien préventif de l’installation en fonctionnement
L’installation, en particulier ses parties internes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout
redémarrage et pendant toute la durée de son fonctionnement.

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l’exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du
dispositif de limitation des entraînements vésiculaires. Lots d’un changement de dispositif de limitation des
entraînements vésiculaires, l’exploitant s’assure auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les
caractéristiques de la tout, pour le respect du taux d’entraînement vésiculaire définit à l’article 9.4.2.

a) Gestion hydraulique:
Afin de lutter efficacement contre le biofilm sur toutes les surfaces en contact avec l’eau circulante dans
l’installation et de garantir l’efficacité des traitements mis en oeuvre, l’exploitant s’assure d’une bonne gestion
hydraulique dans l’ensemble de l’installation.

b) Traitement préventif:
L’exploitant met en oeuvre un traitement préventif de l’eau à effet permanent pendant toute la durée de
fonctionnement de l’installation, dont l’objectif est à la fois de réduire le biofilm et de limiter la concentration en
légionelles libres dans l’eau du circuit.

L’exploitant peut mettre en oeuvre tout procédé de traitement, physique et/ou chimique, dont il démontre l’efficacité
sur la gestion du risque de prolifération et dispersion des légionelles.

L’exploitant s’efforce de concevoir ce traitement préventif de manière à limiter l’utilisation de produits néfastes pour
l’environnement.

Dans tous les cas, l’exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie
de traitement préventif jointe au plan d’entretien.

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l’eau
du circuit sont mises en oeuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion
des légionelles, ne présentant pas de risque pour l’intégrité de l’installation et limitant les impacts sut le milieu.

L’exploitant justifie du choix des produits de traitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d’utilisation
(fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l’installation (notamment les matériaux, le volume), des
conditions d’exploitation et des caractéristiques physico-chimiques de l’eau du circuit à traiter, en particulier la
qualité de l’eau d’appoint, la température et le pH. Il s’assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin
d’éviter les risques d’interaction qui réduisent l’efficacité des traitements et altèrent la qualité des rejets.

En cas d’utilisation d’injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l’exploitant justifie que cette
stratégie de traitement est la mieux adaptée à son installation et la moins impactante pour l’environnement.
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Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où
l’exploitant justifie qu’aucune stratégie alternative n’est possible.

Dans tous les cas, l’exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des
produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l’installation de refroidissement, et les valeurs
de concentration auxquels ils sont rejetés.

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations
existantes, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées et démontre l’efficacité du traitement pour
la gestion du risque de prolifération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d’analyses
hebdomadaires en Legionella pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu’à obtenir trois analyses
consécutives inférieures à 1 000 UFCIL.

La stratégie de traitement elle-même constituant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé)
entraîne la mise à jour de I’AMR, du plan d’entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de
traitement.

Le dispositif de purge de l’eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l’eau du
circuit à un niveau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l’eau.

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus, conformément
aux règles de l’art. L’exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faite face à un besoin urgent ou à
des irrégularités d’approvisionnement.

3. Nettoyage préventif des installations

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, de la tour de refroidissement, de ses
parties internes et de son bassin, est effectuée au minimum une fois par an.

Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l’installation,
des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d’émissions d’aérosols dans
l’environnement. L’utilisation d’un jet d’eau sous pression pour le nettoyage fait l’objet d’une procédure particulière,
prenant en compte le risque de dispersion de légionelles.

Article 9.4.5 - Dispositions en cas dimpossibilité d’arrêt pour le nettoyage et la désinfection de
l’installation

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l’arrêt complet de l’installation, et que l’exploitant se trouve
dans l’impossibilité technique ou économique de réaliser cet arrêt, il doit en informer le préfet et lui proposer la
mise en oeuvre de mesures compensatoires.

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert.
Ces mesures compensatoires sont, après avis de l’inspection des installations classées, imposées par arrêté
préfectoral pris en application de l’article R512-31 du Code de l’Environnement.

Article 9.4.6 - Surveillance de l’installation

Dans le cadre du plan de surveillance, l’exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques
pertinents qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l’installation, en complément du suivi obligatoire
de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous.
Pour chaque indicateur, l’exploitant définit des valeurs cibles, des valeurs d’alerte ainsi que des valeurs d’action.

Les prélèvements et analyses permettant le suivi de ces indicateurs sont réalisés par l’exploitant selon une
fréquence et des modalités qu’il détermine afin d’assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de
dispersion des légionelles. Toute dérive implique des actions curatives et correctives déterminées par l’exploitant,
dont l’efficacité est également suivie par le biais d’indicateurs.

L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son
installation, des connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l’installation sur
l’environnement.

a) Fréquence des prélèvements en vue de l’analyse de la concentration en Legionella pneumophila:
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumophila est au minimum bimestrielle pendant la
période de fonctionnement de l’installation.
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Ces prélèvements sont effectués selon la norme NF T90-431 (avril 2006). L’ensemble des seuils de gestion
mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques pour cette méthode d’analyse et sont exprimés en unité
formant colonies par litre d’eau (UFC/L).

L’exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431 (avril 2006), à une autre méthode
d’analyse si celle-ci a été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées.

Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation
de ces seuils par l’exploitant.

Cette fréquence danalyse s’applique dès lors que l’installation de refroidissement est en fonctionnement, que le
fonctionnement soit continu ou intermittent.

b) Modalités de prélèvements en vue de l’analyse des légionelles

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement où
l’eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l’environnement et hors de toute influence
directe de l’eau d’appoint. Pour les circuits où l’eau est en contact avec le process à refroidir, ce point est situé si
possible en amont et au plus proche techniquement possible de la dispersion d’eau, soit de préférence sur le
collecteur amont qui est le plus représentatif de l’eau dispersée dans un flux d’air.

Ce point de prélèvement, repéré sur l’installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l’exploitant.
Il doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives.

Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre
de s’affranchir de l’influence des produits de traitement.

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en oeuvre sur l’installation, un délai d’au moins
quarante-huit heures après l’injection doit toujours être respecté avant prélèvement d’un échantillon pour analyse
de la concentration en Legionella pneumophila, cela afin d’éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse
l’analyse.

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l’action du biocide dans l’échantillon est inhibée par un
neutralisant présent dans le flacon d’échantillonnage en quantité suffisante.

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431
(avril 2006) ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées.

c) Laboratoire en charge de l’analyse des légionelles:

Le laboratoire, chargé par l’exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophila selon la
norme NF T90-431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes
E le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (septembre 2005) par le Comité français

d’accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d’accréditation équivalent européen, signataire de l’accord
multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation

E le laboratoire rend ses résultats sous accréditation.

d) Résultats de l’analyse des légionelles

Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le
ministère en charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d’eau
(U F C/L).

L’exploitant demande au laboratoire chargé de l’analyse que les souches correspondant aux résultats faisant
apparaître une concentration en Legionella pneumophila ou en Legionella species supérieures ou égales à
100 000 UFC/L soient conservés pendant trois mois par le laboratoire.

Le rapport d’analyse fournit les informations nécessaires à l’identification de l’échantillon
E coordonnées de l’installation;
E date, heure de prélèvement, température de l’eau
E date et heure de réception de l’échantillon;
E date et heure de début de l’analyse.
E nom du préleveur;
E référence et localisation des points de prélèvement
E aspect de l’eau prélevée couleur, dépôt
E pH, conductivité et turbidité de l’eau au lieu du prélèvement;
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E nature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements utilisés
dans l’installation (biocides oxydants, non oxydants biodispersants, anticorrosion...)

E date de la dernière injection de biocide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des produits
injectés.

Les résultats obtenus font l’objet d’une interprétation par le laboratoire.

L’exploitant s’assure que le laboratoire l’informera des résultats provisoires confirmés et définitifs de l’analyse par
des moyens rapides (télécopie, courriel) si:

E le résultat provisoire confirmés ou définitif de l’analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/L

E le résultat provisoire confirmés ou définitif de l’analyse tend impossible la quantification de Legionella
pneumophila en raison de la présence d’une flore interférente.

e) Transmission des résultats à l’inspection des installations classées
Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l’inspection des installations
classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements.

f) Prélèvements et analyses supplémentaires:
L’inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l’identification génomique des
souches prélevées dans l’installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant
aux conditions définies au point c, selon les modalités définies au point b.
Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l’inspection des installations classées par
l’exploitant, dès leur réception.
L’ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l’exploitant.

Article 9.4.7 - Actions à mener en cas de prolifération de légionelles

7. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l’analyse selon la norme
NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou
égale à 100 000 UFC/L

a) Dès réception de ces résultats, l’exploitant en informe immédiatement l’inspection des installations classées par
télécopie et par courriel avec la mention : « Urgent & important, tour aérorefrigérante, dépassement du seuil de
1 00 000 unités formant colonies par litre d’eau >.

Ce document précise

E les coordonnées de l’installation

E la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif);

E la date du prélèvement;

E les actions curatives et correctives mises en oeuvre ou prévues et leurs dates de réalisation.

En application de la procédure correspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des
conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production, et met en oeuvre des actions curatives
permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, en vue de rétablir une
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L. Il procède également à la recherche de la ou
des causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de
la dispersion. Les conclusions de cette recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de
l’inspection des installations classées.
En tout état de cause, l’exploitant s’assure de l’absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles
avant toute remise en service de la dispersion.

Si la cause de dérive n’est pas identifiée, l’exploitant procède à la révision complète de I’AMR, dans un délai de
quinze jours;

b) A l’issue de la mise en place de ces actions curatives et correctives, l’exploitant en vérifie l’efficacité, en réalisant
un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NE T90-431
(avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à la mise en oeuvre de
ces actions est respecté

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqués à l’inspection des
installations classées.
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Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) sont ensuite
effectués tous les quinze jours pendant trois mois

U) L’AMR, les plans d’entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte e facteur de risque à
l’origine de la dérive et en mettant en oeuvre les mesures nécessaires à sa gestion

e) Un rapport global sur l’incident est transmis à l’inspection des installations classées dans les meilleurs délais et
en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l’incident, c’est-à-dire la date du
prélèvement dont le résultat d’analyse présente un dépassement du seuil de 100 000 UFCJL. Si le dépassement
est intervenu dans une situation de cas groupés de légionelloses telle que décrite au point III du présent article, le
délai de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d’entretien, de surveillance et l’analyse
méthodique des risques actualisés sont joints au rapport d’incident ainsi que la fiche de la stratégie de traitement
définie à l’article 9.4.4. Le rapport précise et justifie l’ensemble des actions curatives et correctives mises en oeuvre
et programmées suite à cet incident ainsi que leur calendrier d’application.

Un exemplaire de ce rapport est annexé au carnet de suivi. Le dépassement est également consigné dans un
tableau de suivi des dérives, joint au carnet de suivi

f) Dans les six mois suivant l’incident, l’exploitant fait réaliser une vérification de l’installation par un organisme
indépendant et compétent, telle que définie à l’article 9.4.11;

g) Cas d’une installation pour laquelle l’arrêt immédiat de la dispersion d’eau par la ou les tours dans des
conditions compatibles avec la sécurité du site et de l’outil de production est impossible.

Hors tout épisode de dépassement, l’exploitant d’une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les
mesures compensatoires qu’il propose de mettre en oeuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila
supérieure à 100 000 UFC/L.

L’inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l’avis d’un tiers expert.

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l’inspection des installations classées, imposées par arrêté
préfectoral pris en application de l’article R512-31 du Code de l’Environnement.

2. Actions à mener si les résultats d’analyse selon la norme NE T90-431 (avril 2006) mettent en évidence
une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UEC/L et inférieure à
700 000 UFC/L

a) Cas de dépassement ponctuel:

En application de la procédure correspondante, l’exploitant met en oeuvre des actions curatives permettant un
abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophila dans l’eau, et les actions correctives prévues, en
vue de rétablir une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L.

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant
réalise une nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431
(avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est
respecté.

b) Cas de dépassements multiples consécutifs
Au bout de deux analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l’exploitant procède à des actions curatives, à la
recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d’actions correctives complémentaires pour gérer le
facteur de risque identifié.

Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant
réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NE T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins
quarante-huit heures et d’au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté.

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l’exploitant en informe l’inspection des
installations classées, par télécopie et par courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella
pneumophila correspondantes, les causes de dérives identifiées et les actions curatives et correctives
précédemment mises en oeuvre. Il procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes
de dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de l’AMR existante en prenant en compte
le facteur de risque à l’origine de cette dérive.
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La mise en place d’actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la
concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L.

Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NE T90-431 (avril 2006) sont effectués
tous les quinze jours jusqu’à obtenir trois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella
pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L.

c) Dans tous les cas, l’exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la
disposition de l’inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi
des dérives joint au carnet de suivi.

3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-437 (avril 2006)
est rendu impossible par la présence d’une flore interférente

a) L’exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l’analyse en Legionella pneumophila
selon la norme NE T90 431. Il procède ensuite à la mise en place d’actions curatives, afin d’assurer une
concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 UFC/L dans l’eau du circuit.

b) Si e dénombrement des Legionella pneumophila selon la norme NE T90-431 (avril 2006) est à nouveau rendu
impossible par la présence d’une flore interférente, l’exploitant procède sous une semaine à la recherche des
causes de présence de flore interférente et à la mise en place d’actions curatives et correctives.

c) Suite à la mise en place de ces actions et pour s’assurer de leur efficacité, l’exploitant réalise une nouvelle
analyse des légionelles selon la norme NE T90-431 (avril 2006). Un délai d’au moins quarante-huit heures et d’au
plus une semaine par rapport à ces actions est respecté.

4. En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legïonella pneumophila au-delà
de 1 000 UEC/L et e fortiori de 100 000 UFCIL, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire
la réalisation d’un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du risque légionellose,
notamment conception de l’installation, état du circuit, stratégie de traitement de l’eau, analyse méthodique des
risques, plan d’entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée nécessaire pour supprimer ces dérives
répétées.

Article 9.4.8 - Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose

Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l’inspection des
installations classées, l’exploitant
• fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l’article

9.4.6.c, suivant les modalités définies à l’article 9.4.6.b, auquel il confie l’analyse des Legionella pneumophila
selon la norme NE T90-431 (avril 2006)

• procède ensuite à une désinfection curative de l’installation
• charge le laboratoire d’expédier toutes les souches de Legionella pneumophila isolées au Centre national de

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique.

Article 9.4.9 - Carnet de suivi

L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne

E les volumes d’eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation);

E les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année;

les périodes d’utilisation (toute l’année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes
(intermittent ou continu)

les périodes d’arrêts complet ou partiels;

le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella pneumophila, permettant le suivi de la
mise en oeuvre des actions correctives correspondantes

E les dérives constatées pour les autres indicateurs de suivi;

E les actions préventives, curatives et correctives effectuées sur l’installation, notamment les opérations de
vidange, de nettoyage ou de désinfection curatives (dates / nature des opérations / identification des
intervenants I nature et concentration des produits de traitement / conditions de mise en oeuvre)

les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs;

E les modifications apportées aux installations.
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Sont annexés au carnet de suivi:

le plan des installations comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement
avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des traitements chimiques

l’analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle

les plans d’entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque de légionelles

le plan de formation;

les rapports d’incident et de vérification

les bilans annuels successifs depuis le dernier contrôle de l’inspection des installations classées ou d’un
organisme agrée, tels que définis à l’article 9.4.10, relatifs aux résultats des mesures et analyses

les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Legionella
pneumophila et des indicateurs jugés pertinents pour l’installation, tels que définis à l’article 9.4.6

les résultats de la surveillance des rejets dans l’eau.

Le carnet de suivi est propriété de l’installation.
Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
Dans le cas où ces documents sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à
être mis à disposition rapidement lots d’un contrôle de l’inspection des installations classées, un contrôle
périodique ou une vérification.

Article 9.4.10 - Bilan périodique
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d’utilisation avec
leur mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau sont
adressés par l’exploitant à l’inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur:

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de concentration de
1 000 UFC/L en Legionelia pneumophila, consécutifs ou non consécutifs

: les actions correctives prises ou envisagées;

Li l’évaluation de l’efficacité des mesures mises en oeuvre, par des indicateurs pertinents.

Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 31 mars de l’année N.

Article 9.4.11 - Contrôle par un organisme agréé

Dans les six mois suivant la mise en service d’une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de
concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l’exploitant fait réaliser une
vérification de l’installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de
gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien
effectives.

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agrées dans les conditions définies pa les
articles R512-61 à R512-66 du Code de l’Environnement pour la rubrique n°2921 des installations classées pour la
protection de l’environnement.

Ce contrôle est à la charge de l’exploitant, en vertu de l’article L. 514-8 du code de l’environnement.

Ce contrôle comprend:

Une visite de l’installation, avec la vérification des points suivants

Li implantation des rejets dans l’air;

Li absence de bras morts non gérés : en cas d’identification d’un bras mort, l’exploitant justifie des modalités
mises en oeuvre pour gérer le risque associé;

u présence sur l’installation d’un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge
complète de l’eau du circuit

u présence d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de son
bon positionnement;

D vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l’installation;

Une analyse des documents consignés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants:
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n présence, pour chaque tour, de attestation de performance du dispositif de limitation des entraînements
vésiculaires présence d’un document désignant le responsable de la surveillance de l’exploitation

n présence d’un plan de formation complet et tenu à jour

n présence d’une analyse méthodique des risques, datant de moins d’un an, prenant en compte les différents
points décrits à l’article 9.4.4;

E présence d’un échéancier des actions correctives programmées suite à I’AMR et leur avancement;

n présence d’un plan d’entretien, d’une procédure de nettoyage préventif et d’une fiche de stratégie de traitement,
justifiant le choix des procédés et produits utilisés;

n présence d’un plan de surveillance, contenant le descriptif des indicateurs de suivi de l’installation, et les
procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila

n présence des procédures spécifiques décrites à l’article 9.4.4 c;

n présence de document attestant de l’étalonnage des appareils de mesure;

n carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions correctives;

n vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les injections de biocides et les prélèvements pour
analyse;

n présence des analyses mensuelles en Legionella pneumophila depuis le dernier contrôle;

n conformité des résultats d’analyse de la qualité d’eau d’appoint avec les valeurs limites applicables.

L’ensemble des documents associés â l’installation (carnet de suivi, descriptif des installations, résultats d’analyses
physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l’installation, analyses de
risques, plans d’actions...) sont tenus à la disposition de l’organisme.

A l’issue de ce contrôle, l’organisme établit un rapport adressé à l’exploitant de l’installation contrôlée. Ce rapport
mentionne les points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L’exploitant met en place les mesures
correctives correspondantes dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai
supérieur à trois mois, l’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le planning de mise
en oeuvre.

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de
100 000 UFC/L dans l’eau du circuit, l’exploitant transmet le rapport et le planning de mise en oeuvre éventuel à
l’inspection des installations classées.

Un contrôle périodique effectué sur l’installation en application de l’article L512-11 du Code de l’Environnement
dans un délai de six mois suivant la mise en service de l’installation ou un dépassement du seuil de concentration
en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L tient lieu de vérification.

Article 9.4.12 - Dispositions relatives à la protection des personnels

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant met à disposition des personnels intervenant à
l’intérieur ou à proximité de l’installation, des équipements de protection individuels (EPI) adaptés ou conformes
aux normes en vigueur lorsqu’elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger
contre l’exposition

n aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes;

E aux produits chimiques.

Ces équipements sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l’emploi de ces
équipements.
Un panneau, apposé de manière visible, signale l’obligation du port des EPI, masques notamment.
Le personnel intervenant sur l’installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des
circonstances d’exposition aux légionelles et de l’importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes
évocateurs de la maladie.
L’ensemble des documents justifiant l’information des personnels est tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées et de l’inspection du travail.

Article 9.4.13 - Eau

L’eau d’appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension
suivants
n Legionella pneumophila < seuil de quantitication de la technique normalisée utilisée;

n matières en suspension < 10 mg/l.
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La qualité de l’eau d’appoint fait l’objet d’une surveillance au minimum annuelle.
En cas de dérive d’au moins l’un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place et une nouvelle
analyse en confirme l’efficacité dans un délai d’un mois. L’année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est
réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale.

CHAPITRE 9.5 — ENTREPÔT FRIGORIFIQUE DES PRODUITS FINIS

Article 9.5.1 - Définitions

Au sens du présent chapitre, on entend par:
Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d’étanchéité le long des murs séparatifs entre
cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture;
Cellule : partie d’un entrepôt couvert compartimenté, destinée au stockage, objet des dispositions constructives
définies au point 2 de l’article 9.5.4
Comble: espace entre le plafond de la cellule de stockage et la toiture;
Contenant autoporteur gerbable: contenant autoporteur destiné à être empilé
Entrepôt frigorifique : installation composée d’un ou plusieurs bâtiments servant au stockage ou au tri de
marchandises (denrées alimentaires, animales ou produits pharmaceutiques, etc.), dans laquelle les conditions de
température et/ou d’hygrométrie sont réglées et maintenues en fonction des critères de conservation propres aux
produits, qu’ils soient réfrigérés (entrepôts â température positive), congelés ou surgelés (entrepôts â température
négative)
Hauteur d’un bâtiment : la hauteur d’un bâti ment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est-à-dire la hauteur au
point le plus haut de la toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture);
Matières dangereuses : substances ou mélanges visés à l’article 3 du règlement (CE), n° 1272/2008 susvisé;
Mezzanine : surface en hauteur qui occupe au maximum 50 ¾ de la surface du niveau inférieur de la cellule et qui
ne comporte pas de local fermé. Au-delà de cette limite, la surface est considérée comme un niveau
Niveau: surface d’un même plancher disponible pour un stockage ou une autre activité de l’entrepôt;
Panneau sandwich : panneau fabriqué en usine, constitué d’un isolant thermique rigide placé entre deux
parements rigides. Les parements peuvent être lisses ou nervurés
Produits stockés en masse: produits empilés les uns sur les autres;
Pro duits stockés en vrac : pr oduits nus posés au sol en tas
Réaction et résistance au feu des éléments de construction, « classe et indice de toiture », « gouttes
enflammées » : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 21 novembre 2002, du 14 février 2003 et du
22 mars 2004 susvisés;
Structure t éléments qui concourent à la stabilité du bâtiment tels que les poteaux, les poutres, les planchers et les
murs porteurs;
Support de couverture: tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment;
Système d’extinction automatique t système permettant automatiquement, sans intervention humaine, d’éteindre
le feu à ses débuts ou de le contenir de façon que l’extinction puisse être menée à bien par les moyens de
l’établissement protégé ou par les services de secours et d’incendie. Système dont l’efficacité est qualifiée et
vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l’extinction automatique et dont la
qualification précise que l’installation est adaptée aux produits stockés et à leurs conditions de stockage
Température de stockage: température de stockage nécessaire pour la conservation des produits;
Température négative t température de stockage inférieure à O °C;
Température positive : température de stockage de O °C à + 18 °C.

Article 9.5.2 - Implantation

L’implantation des parois extérieures des cellules de l’entrepôt est telle que les effets létaux, au sens de l’arrêté du
29 septembre 2005 susvisé, restent contenus dans l’enceinte du site en cas d’incendie, en prenant en compte la
configuration la plus défavorable par rapport aux matières combustibles potentiellement stockées en utilisant la
méthode de calcul FLUMILOG (référencée dans le document de l’INERIS « Description de la méthode de calcul
des effets thermiques produits par un feu d’entrepôt », partie A, réf. DRA-09-90977-14553A).

De plus, la distance entre les parois extérieures des cellules de l’entrepôt et l’enceinte du site n’est pas inférieure à
1,5 fois la hauteur du bâtiment et est au minimum de 20 mètres. Cette distance peut être ramenée à la hauteur du
bâtiment si les cellules de stockage sont équipées d’un système d’extinction automatique ou, pour les cellules sous
froid négatif, d’un système de détection haute sensibilité, avec transmission de l’alarme à l’exploitant ou à une
société de surveillance extérieure.

Cette conformité est justifiée par un document synthétique précisant clairement les conditions de validité.

Cette distance permet par ailleurs de respecter les prescriptions de l’article 9.5.3.
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L’installation ne surmonte pas ou n’est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.

Article 9.5.3 - Accessibilité

1. Accessibilité au site

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre l’intervention des services d’incendie et
de secours.

On entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site,
suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en oeuvre. Les dimensions
de cet accès ne sont pas inférieures à celles de la voie « engins » définie au point 2. Cet accès peut être ouvert sur
demande des services d’incendie et de secours.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation du site stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’entrepôt, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture du stockage.

En cas de recours à une voie d’accès secondaire des services d’incendie et de secours, elle est maintenue
dégagée de tout stationnement et comporte une matérialisation faisant apparaître la mention t « accès pompiers ».

Ce dispositif peut être renforcé par une signalisation de type c< stationnement interdit ».

L’exploitant tient à disposition des services d’incendie et de secours des consignes précises pour l’accueil des
secours et les modalités de leur accès à tous les lieux.

2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Une voie c< engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt et des
bâtiments accolés et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie du
stockage ou occupée par les eaux d’extinction.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes t

Li la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à
15%;

Li dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est
maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée

LI la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN, avec un maximum de 130 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum

Li chaque point du périmètre de l’installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie;

Li aucun obstacle n’est disposé entre les accès aux stockages ou aux voies « échelles » définies aux points 3 et
4 et la voie « engins ».

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie « engins > permettant la circulation sur l’intégralité du périmètre
de l’entrepôt et des bâtiments accolés et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la
partie de la voie en impasse sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement comprise
dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité.

3. Mise en station des échelles

Pour tout stockage en bâtiment de hauteur supérieure à 8 mètres, au moins une façade est desservie par au moins
une voie « échelles » permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie f< échelles »
est directement accessible depuis la voie « engins » définie au point 2.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée.

La voie respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes t

Li la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la
pente au maximum de 10 ¾;

Li dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est
maintenu et une surlargeur de S = 1 5/R mètres est ajoutée

Li aucun obstacle aérien ne gêne la manoeuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie
Li la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement

parallèle au bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment;
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la voie résiste â la force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu,
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance au poinçonnement minimale de

80 N/cm2.
Par ailleurs, pour tout entrepôt de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur
supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès des secours, sur au moins deux façades, cette voie « échelles
» permet d’accéder à des ouvertures.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie « échelles))
et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d’obturation
ou les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de l’intérieur. Ils
sont aisément repérables de l’extérieur par les services de secours.

4. Etablissement du dispositif hydraulique depuis les engins

A partit de chaque voie « engins > ou « échelles » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par un
chemin stabilisé de 1,80 mètre de large au minimum.

5. Accès des secours à l’entrepôt

Les accès des locaux de stockage permettent l’intervention rapide des secours depuis l’extérieur des cellules de
stockage ou depuis un espace à l’abri des effets du sinistre, qui peut être une cellule adjacente. Leur nombre
minimal permet que tout point d’un bâtiment de stockage ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l’un
d’eux et 25 mètres dans les parties de bâtiment formant cul-de-sac. Ils sont au moins deux, dans deux directions
opposées, dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 mètres carrés.

Article 9.5.4 - Dispositions relatives au comportement au feu des bâtiments

f. Structure du bâtiment
L’exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un
élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la
structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de
compartimentage, ni l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la cellule en feu. Cette étude est réalisée
avant la construction de l’entrepôt et est tenue à disposition de l’inspection des installations classées.

Les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément de structure n’entraîne pas la ruine en chaîne
de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leur dispositif de recoupement
et ne favorise pas l’effondrement de la structure vers l’extérieur.

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
précisées au niveau du présent paragraphe.

L’ensemble de la structure est R15. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de
hauteur, la structure est R60, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d’extinction automatique d’incendie. Pour
les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers (hors mezzanines) sont El 120 et les structures porteuses des
planchers R120.

Les parois extérieures sont construites en matériaux B s3 dO.

Les parois séparatives entre deux cellules sont REI 120 ces parois sont prolongées latéralement le long du mur
extérieur sur une largeur de 2 mètres ou sont prolongées perpendiculairement au mur extérieur de 1 mètre en
saillie de la façade. Si les parois extérieures du bâtiment sont construites en matériaux A2 si dO, ces distances
sont ramenées respectivement à 1 mètre et 0,5 mètre.

Les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du
franchissement. La toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part
et d’autre des parois séparatives.

Cette bande est en matériaux A2 si dO ou comporte en surface une feuille métallique A2 si do.

Les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 jusqu’en sous-façade ou
une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule et le local technique.

Les bureaux et les locaux sociaux, à l’exception des bureaux dits de quai destinés à accueillir le personnel
travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 mètres
des cellules de stockage.
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De façon à limiter les risques de propagation d’un incendie au niveau des traversées de cloisons séparatives
: les passages de gaines et de câbles électriques sont traités par des dispositifs de calfeutrement assurant un

degré de résistance au feu au moins équivalent,
n le dispositif de sprinklage fait l’objet d’un renforcement (nombre de têtes,...) de part et d’autre de la paroi

séparative au droit des passages de convoyeurs et autres ouvertures indispensables à l’exploitation.

Le compartimentage de la ou des cellules sinistrées est assuré notamment par la fermeture automatique en cas
d’incendie des portes coupe-feu et des éventuelles ouvertures non rebouchées effectuées dans les parois
séparatives coupe-feu..

Le dispositif de fermeture est aussi manoeuvrable à la main, que l’incendie soit d’un côté ou de l’autre de la paroi.
Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 présentent un classement E12 120 C.

Les portes satisfont une classe de durabilité C2.

Le sol des aires et locaux de stockage est de classe Alfl.

Les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 si do.

Les isolants de support de couverture de toiture sont réalisés en matériaux B s3 dO.

La couverture de toiture surmontant un comble satisfait la classe et l’indice BROOF (t3).

Dans le cas où la couverture de la cellule frigorifique assure la fonction de toiture, soit elle satisfait la classe et
l’indice BROOF (t3), soit les éléments séparatifs entre cellules dépassent d’au moins 2 mètres la couverture du
bâtiment au droit du franchissement et la toiture est recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale
de 10 mètres de part et d’autre des parois séparatives.

Cette bande est en matériaux A2 si dO ou comporte en surface une feuille métallique A2 si dO.

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel satisfont à la classe dO.

2. Cellules

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon â réduire la quantité de matières combustibles
en feu et d’éviter la propagation du feu d’une cellule à l’autre.

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l’absence de système d’extinction
automatique d’incendie et 6 000 mètres carrés en présence d’un système d’extinction automatique d’incendie
adapté à la nature des produits stockés.

Dans le cas des cellules non équipées de système d’extinction automatique d’incendie, la largeur du bâtiment
accueillant ces cellules est limitée à 75 mètres.

La surface maximale des cellules à température négative peut être portée à 4 500 mètres carrés en l’absence de
système d’extinction automatique d’incendie, si ces cellules sont équipées d’un système de détection haute
sensibilité, avec transmission de l’alarme à l’exploitant ou à une société de surveillance extérieure. Cette
conformité est justifiée par un document synthétique précisant clairement les conditions de validité.

Dans le cas où, dans une cellule, un niveau comporte plusieurs mezzanines, l’exploitant démontre, par une étude,
que ces mezzanines n’engendrent pas de risque supplémentaire, et notamment qu’elles ne gênent pas le
désenfumage en cas d’incendie.

3. Détection automatique

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est obligatoire pour
les cellules, les combles (lorsqu’ils existent), les locaux techniques et les bureaux à moins de 10 mètres des
stockages.

Cette détection actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment sinistré.

Cette détection peut être assurée par le système d’extinction automatique. Dans ce cas, l’exploitant s’assure que le
système permet une détection précoce de tout départ d’incendie en tenant compte de la nature des produits
stockés et réalise une étude technique permettant de le démontrer.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection.
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4. Installations électriques et éclairage

Des dispositions sont prises pour que les équipements techniques (systèmes de réchauffage électrique des
encadrements de portes, résistances de dégivrage, soupapes d’équilibrage de pression, etc.) présents à l’intérieur
des chambres froides ou sur les parois de celles-ci ne soient pas une cause possible d’inflammation ou de
propagation d’incendie.

En particulier, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 si do, les câbles électriques les traversant sont pourvus
de fourreaux non propagateurs de flamme, de manière à garantir l’absence de contact direct entre le câble et le
parement du panneau ou de l’isolant, les parements métalliques devant être percés proprement et ébavurés. Les
résistances électriques de réchauffage ne sont pas en contact direct avec les isolants.

En outre, si les panneaux sandwiches ne sont pas A2 si do, les équipements électriques sont positionnés de façon
à respecter une distance minimale conforme à la norme NE P75-40i, version octobre 2001.

Les câbles électriques forment un S au niveau de l’alimentation du luminaire pour faire goutte d’eau et éviter la
pénétration d’humidité.

A proximité d’au moins une issue de l’entrepôt, un interrupteur est installé, bien signalé, qui permet de couper
l’alimentation électrique générale ou de chaque cellule.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

Les gainages électriques et autres tuyauteries ne sont pas une cause possible d’inflammation ou de propagation
de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action
des produits présents dans la partie de l’installation en cause.

Les prises électriques destinées à l’alimentation des groupes frigorifiques des véhicules sont installées sur un
supportA2 si dO.

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu’ils sont accolés ou à l’intérieur de l’entrepôt, sont situés dans des
locaux clos largement ventilés et isolés du stockage par des parois et des portes résistantes au feu. Ces parois
sont REI 120 etces portes E12 120 C.

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Si l’éclairage met en oeuvre des technologies pouvant, en cas de dysfonctionnement, projeter des éclats ou des
éléments chauds susceptibles d’être source d’incendie (comme des gouttes chaudes en cas d’éclatement de
lampes à vapeur de sodium ou de mercure), l’exploitant prend toute disposition pour que tous les éléments soient
confinés dans l’appareil en cas de dysfonctionnement.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’étre heurtés en cours d’exploitation,
ou sont protégés contre les chocs. Ils sont au moins éloignés de 0,5 mètre des stockages.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

5. Chauffage, chariots

Le chauffage des bureaux de quais ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur
thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent tel que les systèmes électriques à fluide
caloporteur. Les convecteurs électriques sont interdits.

Lutilisation de chariots thermiques est interdite.

6. Cantonnement, désenfumage, amenées dair frais

Les cantons de désenfumage ont une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et une longueur maximale de
60 mètres.

Chaque écran de cantonnement est DH 30 en référence à la norme NE EN 12101-i, version juin 2006, et a une
hauteur minimale de i mètre.

La distance entre le point bas de l’écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 1 mètre. Le
niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous du niveau bas des écrans de cantonnement.
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Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d’évacuation naturelle des fumées et des ,b

chaleurs (DENFC).

Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 mètres carrés est prévu pour 250 mètres carrés de superficie
projetée de toiture.

Les DENFC sont implantés sur la toiture à au moins 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de
stockage.

Les dispositifs d’évacuation des fumées sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle. La
surface utile de l’ensemble de ces exutoires est supérieure ou égale à 2 % de la superficie de chaque canton de
désenfumage.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du bâtiment ou depuis la zone de
désenfumage, ou depuis la cellule à désenfumer dans le cas d’un bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules.

Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès de chacune des cellules de stockage et
installées conformément à la norme NF S61-932, version décembre 2008. Elles ne sont pas placées à l’intérieur
des zones à température négative.

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques
suivantes:

système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture);

fiabilité: classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité)

classification de la surcharge neige à l’ouverture: SL 250 (25 daN/m2) pour des altitudes inférieures ou égales
à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m2) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL O est
utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives
empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et
installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige

El classe de température ambiante T(-15)

El classe d’exposition à la chaleur B 300.

En présence d’un système d’extinction automatique, les dispositifs d’ouverture automatique des exutoires sont
réglés de telle façon que l’ouverture des organes de désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement
de l’extinction automatique.

En cas d’entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés conformément
aux dispositions de l’instruction technique 246 du ministre chargé de l’intérieur relative au désenfumage dans les
établissements recevant du public.

Des amenées d’air frais d’une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,
sont réalisées soit par des ouvrants ou ouvertures en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.

Article 9.5.5 - Exploitation

1. Caractéristiques géométriques des stockages

A- Généralités
Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le
plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance respecte la distance minimale nécessaire au bon
fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe.

La distance d’éloignement des stockages par rapport aux parois des cellules définie aux B et C peut être inférieure
si elle est couverte par la qualification du système d’extinction automatique.

La fermeture automatique des dispositifs d’obturation (comme par exemple, les dispositifs de fermeture pour les
baies, convoyeurs et portes des parois ayant des caractéristiques de tenue au feu) n’est pas gênée par les
stockages ou des obstacles.

Tout stockage est interdit dans les combles. Les combles sont accessibles en toutes circonstances.
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B. Stockages en vrac, en masse et autogerbés
Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou
les côtés ouverts.

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule pour les matières stockées en
vrac. Pour les autres stockages définis dans ce B, cette distance minimale permet le passage d’un piéton pour
accéder à ces stockages.

Les matières conditionnées en masse sont stockées de la manière suivante

E les îlots au sol ont une surface limitée à 500 mètres carrés;

E la hauteur maximale de stockage est égale à 8 mètres;

E la distance minimale entre deux flots est de 2 mètres.

Les matières conditionnées dans des contenants autoporteurs gerbables sont stockées de la manière suivante

E les îlots au sol ont une surface limitée à 1 000 mètres carrés

E la hauteur maximale de stockage est égale à 10 mètres;

E la distance minimale entre deux îlots est de 2 mètres.

C. Stockages dans des supports de stockage porteurs tels que rayonnages ou paletiers
Les matières stockées dans des supports de stockage porteurs tels que les rayonnages ou les paletiers sont
stockées à une hauteur maximale de 10 mètres. Une hauteur supérieure est possible

E soit en présence d’un système extinction automatique

E soit, pour les cellules à température négative, en cas de présence d’un système de détection haute sensibilité,
avec transmission de l’alarme à l’exploitant ou à une société de surveillance extérieure. Cette conformité est
justifiée par un document synthétique précisant clairement les conditions de validité.

La distance par rapport aux patois de la cellule pour les stockages en rayonnage ou en paletier est supérieure ou
égale à 0,15 mètre.

2. Propreté de l’installation
Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de manière
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques.

Toutes précautions sont prises pour éviter les risques d’envol.

3. Matières dangereuses
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse, ou
qui sont de nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule.

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont
situées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d’étages ou de niveaux.

4. Véhicules
Les véhicules en stationnement sont situés à une distance d’au moins 10 mètres du bâtiment ou isolés par une
paroi El 120.

Les camions dont les groupes frigorifiques nécessitent une alimentation électrique en dehors des périodes de
chargementidéchargement sont stationnés à une distance minimale de 70 mètres des bâtiments d’exploitation ou
séparés du bâtiment par une paroi El 120.

5 Surveillance du stockage
En dehors des heures d’exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage ou
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l’alerte aux services d’incendie
et de secours, d’assurer leur accueil sur place et de leur permettre l’accès à tous les lieux.

Article 9.5.6 - Moyens de lutte contre l’incendie

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment:
E d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt (hors chambres froides à température négative), sur les aires

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les
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matières stockées. Les extincteurs destinés à protéger les chambres froides à température négative sont
installés à l’extérieur de celles-ci, sur les quais, près des accès. La dotation requise pour les quais n’est alors
pas cumulée avec celle des chambres froides à température négative
de robinets d’incendie armés, hors chambres froides à température négative, situés à proximité immédiate des
issues. Ils sont utilisables en période de gel.

CHAPITRE 9.6 : ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS

Article 9.6.1 : Définitions

“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d’engins
électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération de recharge.
L’électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement
étanches aux liquides.

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au
déplacement ou au levage d’engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et
oxygène) lors de l’opération de recharge. De plus, l’électrolyte (acide sulfurique) n’est pas sous forme libre (ex
acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides.

“Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l’alimentation de secours
(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération de
recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires.

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à
l’alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène
et oxygène) lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou
dans des armoires.

Article 9.6.2 - Implantation - aménagement

Le présent article s’applique au local où se situe l’installation de charge dès lors qu’il peut survenir dans celui-ci des
points d’accumulation d’hydrogène.

L installation doit être implantée à une distance d’au moins 5 m des limites de propriété.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l’esthétique du site. L’ensemble du site doit être
maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...).

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes
• murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures
• couverture incombustible,
• portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur

fermeture automatique,
• porte donnant vers l’extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure,
• pour les autres matériaux: classe MO (incombustibles)

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation

Le bâtiment où se situe l’installation doit être accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de
secours. li est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de
cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout
risque d’atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin
que possible des habitations voisines. Le débit d’extraction est donné par les formules ci-après suivant les
différents cas évoqués à l’article 9.6.1



I

Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries Q = 0,05 n I
Pour les batteries dites à recombinaison t Q = 0,0025 n I
où

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h,
n nombre total d’éléments de batteries en charge simultanément,

= courant d’électrolyse, en A.

Article 9.6.3 - Exploitation - entretien

L’exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par
l’exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l’installation.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

Article 9.6.4 - Moyens dintervention

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du
dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le
personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels.

L’installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur, notamment:

• d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux,..) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres
au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le risque à
défendre;

e d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés;

• d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;
• de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours.

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Article 9.6.5 - Zones à risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l’aide éventuelle d’organismes spécialisés, les parties de
l’installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation, électrique

Les parties d’installation présentant un risque spécifique tel qu’identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs
d’hydrogène.

Dans les parties de l’installation présentant un risque spécifique et se référant aux atmosphères explosibles, les
installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation. Elles
doivent être constituées de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de
l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et
une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité
industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une
explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d’inflammation et doivent être convenablement
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la
partie de l’installation en cause.

Article 9.6.6 - Prévention des explosions

Dans les parties de l’installation, visées à l’article 9.6.5, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est
interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un
“permis de feu”. Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.



- 72 -.

Pour les parties de l’installation équipées de détecteur d’hydrogène, le seuil de la concentration limite en
hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LIE. (limite inférieure d’explosivité), soit 1% d’hydrogène
dans l’air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l’opération de charge et déclencher une
alarme.

Pour les parties de l’installation identifiées à l’article 9.6.5, non équipées de détecteur d’hydrogène, l’interruption
des systèmes d’extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de installation) devra
interrompre automatiquement, également, l’opération de charge et déclencher une alarme.

CHAPITRE 9.7 — INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Ce chapitre concerne les trois chaudières de production de vapeur toutes équipées de brûleurs mixtes “gaz naturel
et fioul domestique” (alternativement une chaudière en secours est maintenue à l’arrêt).

Article 9.7.1 - Restrictions daccès

Les personnes étrangères à l’établissement, à l’exception de celles désignées par l’exploitant, n’ont pas un accès
libre aux installations.

Article 9.7.2 - Règles dimplantation

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à ne pas
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l’installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout
stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L’implantation des
appareils doit satisfaire aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection
horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux-mêmes):

• 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1t, 2ème, 3ème et 4ème

catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à
grande circulation,

• 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion
présents dans l’installation.

A défaut de satisfaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise en service, l’installation devra respecter les
dispositions de l’article 9.7.3 eme paragraphe).

Les appareils de combustion destinés à la production d’énergie doivent être implantés, sauf nécessité d’exploitation
justifiée par l’exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d’implantation ci-
dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent, sont
prévus pour résister aux intempéries.

Article 9.7.3 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes

• l’ensemble de la structure est R60

• les murs extérieurs sont construits en matériaux A2sldO

• le sol des locaux est incombustible (de classe Al fi);

• les autres matériaux sont B si dO.

La couverture satisfait la classe et l’indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l’isolant s’il n’y en a
qu’un) sont de classe A2 si do. A défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B si dO et
l’isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg.

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion
dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen
équivalent).Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
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Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est
adapté aux risques particuliers de l’installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de
provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l’explosion à l’extérieur du local (évents,
parois de faible résistance...).

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-à-vis
des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l’article
9.7.2 du présent arrêté ne peuvent être respectées:

• parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures)

• portes intérieures El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant
leur fermeture automatique

• porte donnant vers l’extérieur El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins.

Article 9.7.4 - Accessibilité des ïnstallations

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services dincendie et de secours. Elle est desservie,
sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une
hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.

Des aires de stationnement sont aménagées pour accueillir les véhicules assurant l’approvisionnement en
combustible et, le cas échéant, l’évacuation des cendres et des mâchefers. Cette disposition ne concerne pas les
installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 500 h/an.

Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.

Article 9.7.5 Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment éviter
la formation d’une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en
sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des
appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de
l’air ou par tout autre moyen équivalent.

Article 9.7.6 - Mise à la terre

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux normes
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Article 9.7.7 - Issues de secours

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions
opposées.

L’emplacement des issues offre au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes s’ouvrent
vers l’extérieur et peuvent être manoeuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux issues est balisé.

Article 9.7.8 -Aménagement du local chaufferie

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utitisant du gaz et d’autres
locaux, si elle est indispensable, s’effectue par un sas fermé par deux portes pare-flammes 1/2 heure. Cette
disposition est applicable aux installations nouvelles.

Article 9.7.9 - Combustibles

Les stockages de combustible sont isolés par rapport aux chaudières, au minimum par un mur REI 120 ou par une
distance d’isolement qui ne peut être inférieure à 10 mètres.

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l’installation est limitée aux nécessités de
l’exploitation.
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Les stockages présentant des risques d’échauffement spontané sont pourvus de sondes de température. Une
alarme alerte les opérateurs en cas de dérive.

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé
un plan général des stockages.

Article 9.7.10 - Surveillance des installations

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement
le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en combustible des
appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise:

• pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu’ils répondent aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 1er février 1993 (Journal officiel du 3mars1993) relatif à l’exploitation sans présence humaine permanente
ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier;

• pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance permanente de
l’installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils
et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts, soit de l’informer de ces derniers afin qu’il
intervienne directement sur le site.

L’exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de
l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l’installation.

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif.
Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu’après élimination des
défauts par du personnel d’exploitation, au besoin après intervention sur le site.

Article 9.7.11 - Formation

L’ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. Une formation complémentaire annuelle à la
sécurité d’une durée minimale d’une journée leur est dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette
formation portera en particulier sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens
d’alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d’exploitation.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un document attestant de cette
formation : contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement.

Article 9.7.12 - Entretien des locaux

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion.
Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.

Article 9.7.13 - Entretien des installations

Le réglage et l’entretien de l’installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin
d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront
également sur les conduits d’évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et
d’épuration.

Article 9.7.14 - Vérifications et travaux

L’exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible devra faire l’objet d’une vérification annuelle
d’étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service.

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une
flamme ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être réalisés qu’après la délivrance d’un « permis
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d’intervention , faisant suite à une analyse des risques correspondants et l’établissement des mesures de
préventions appropriées, et en respectant les règles de consignes particulières.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu’après une
purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d’un tronçon de canalisation s’effectue selon un cahier
des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers
l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments.

A l’issue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci.
Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs
résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra
être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l’observation d’une consigne
spécifique.

Les soudeurs devront avoir une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à réaliser.

Article 9.7.14 -Alimentation en combustible

Les réseaux d’alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite,
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par
étiquetage.

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l’extérieur des
bâtiments s’il y en a, permet d’interrompre l’alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils de
combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, est placé:

• dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances

• à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l’alimentation en gaz sera assurée par
deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d’alimentation en gaz à l’extérieur des
bâtiments, s’il y en a. Ces vannes assurent la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux lorsqu’une fuite
de gaz est détectée par un capteur. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et
un dispositif de baisse de pression (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal,
fermeture de l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est
clairement identifiable par le personnel d’exploitation.

(7) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives â ce matériel.
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d’au moins deux capteurs.
(3) Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que
possible, compte tenu des contraintes d’exploitation.

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de
prévenir l’apparition d’une atmosphère explosive. Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt
l’alimentation électrique, à l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en
atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que cette
manoeuvre puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection
d’incendie équipe les installations implantées en sous-sol.

L’emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de fuite et d’incendie.
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du présent article. Des étalonnages sont
régulièrement effectués.

Toute détection de gaz dans l’atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d’explosivité (LIE),
conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l’installation susceptible d’être en contact avec l’atmosphère
explosive ou de conduire à une explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être
maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 8.3.4 du présent arrêté. Cette mise en sécurité est
prévue dans les consignes d’exploitation.
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Le parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit
que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de
celui-ci.

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon un cahier des
charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible dans
l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments.

Article 9.7.15 - Eguipements de contrôle

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de maîtriser leur bon
fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin
l’installation.

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le
défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en combustible.

En particulier, l’exploitant d’une chaudière doit disposer des appareils de contrôle suivants, en état de bon
fonctionnement:
LI un indicateur de la température des gaz de combustion à la sortie de la chaudière;
LI un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en dioxyde de carbone ou en dioxygène, pour

une chaudière d’une puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à 10 MW, automatique dans les
autres cas

LI un appareil manuel de mesure de l’indice de noircissement, pour une chaudière d’une puissance nominale
supérieure à 400 kW et inférieure à 10 MW, en continu dans les autres cas

LI un déprimomètre indicateur pour une chaudière de puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à
2 MW, enregistreur dans les autres cas;

LI un indicateur permettant d’estimer l’allure de fonctionnement, pour une chaudière dont la puissance nominale
est supérieure à 400 kW et inférieure à 2 MW, un indicateur du débit de combustible ou de fluide caloporteur
dans les autres cas

LI un enregistreur de pression de vapeur, pour une chaudière de puissance nominale supérieure à 2 MW.

Par exception, l’exploitant est dispensé de disposer:
LI d’un déprimomètre, lorsque le foyer de la chaudière est en surpression;
LI d’appareils de mesure de l’indice de noircissement, lorsque la chaudière utilise uniquement des combustibles

gazeux, ou du charbon pulvérisé ou fluidisé.

En outre, l’exploitant d’une chaudière fonctionnant uniquement en secours n’est tenu de disposer que d’un
indicateur de la température des gaz de combustion en sortie de chaudière et d’un analyseur de gaz de
combustion.

Article 9.7.16 - Livret de chaufferie

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. En outre, la tenue du livret de chaufferie est réalisée
conformément à l’annexe de l’arrêté ministériel du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières.

CHAPITRE 9.8 — EMPLOI DE GAZ À EFFET DE SERRE EN ÉQUIPEMENT CLOS

Ce chapitre concerne les installations du groupe au R134A implanté en toiture du local de charge et celles des
deux groupes au Ri 34A implantés en toiture du TK produits finis.

Article 9.8.1 - Implantation

L’installation est implantée à une distance dau moins 5 mètres des limites de l’établissement.

Elle n’est pas surmontée de locaux occupés par des tiers.

Article 9.8.2 - Limitation des accès

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l’accès à l’installation ou, le cas échéant, au local de
compression aux seules personnes autorisées.



- 77 -

Article 9.8.3 - Étiquetage des équipements contenant les fluides -

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la quantité de fluide
qu’ils sont susceptibles de contenir.

Article 9.8.4 - Etat des stocks de fluides

L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 2 kg de fluide
présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la quantité maximale susceptible
d’être présente dans des équipements sous pression transportables ou dans des emballages de transport.

Article 9.8.5 - Dégazage

Toute opération de dégazage dans l’atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la sécurité
des personnes. Lorsqu’il procède à un dégazage, l’exploitant prend toute disposition de nature à éviter le
renouvellement de cette opération.

Toute opération de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides ou
ayant entraîné au cours de l’année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes est consignée
dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance du représentant de l’Etat dans le département.

Article 9.8.6 - Détection

L’installation est dotée d’un système de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. Tous ces matériels sont maintenus en bon état et
vérifiés au moins une fois par an.

Article 9.8.7 - Consignes

Des consignes indiquent les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des
substances dangereuses.

Article 9.8.8 - Tuyauteries

Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (notamment, au moyen de
bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu’il existe, du circuit frigorifique des équipements
frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon état.

Article 9.8.9 - Prévention des fuites

L’exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d’éviter et de réduire au minimum les fuites et
émissions de fluides.

Les équipements clos en exploitation sont régulièrement contrôlés selon les fréquences et dispositions prévues par
les règlements (CE) n0 1005/2009 et n° 517/2014 et par les articles R543-79 et R543-81 du Code de
l’environnement.

Article 9.8.10 - Démantèlement

Lors du démantèlement d’une installation ou d’un équipement faisant partie d’une installation, le retrait et la
récupération de l’intégralité du fluide sont obligatoires, afin d’en assurer le recyclage, la régénération ou la
destruction.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 10.1 - PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE

Article 10.1.1 - Principe et objectifs du programme d’autosurveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit
et met en oeuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit
‘programme d’autosurveillance”. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en oeuvre de son programme de surveillance, y compris
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de
paramétres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sut l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance.

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les analyses
sont pratiquées selon les normes de référence prévues par l’arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux
modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE ou par tout texte ultérieur s’y substituant.

Article 10.1.2 - Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s’assurer du bon fonctionnement des
dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de
dérive), l’exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu’elles
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du
programme d’autosurveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l’inspection des
installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des Installations
Classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du Code de l’Environnement. Cependant,
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l’inspection des Installations Classées peuvent, avec l’accord de
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 10.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTOSURVEILLANCE

Article 10.2.1 - Mesures des émissions atmosphériques

L’exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement ou,
sil n’en existe pas, accrédité pat le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de
l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d’accréditation (European
Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, poussières et oxydes
d’azote dans les gaz rejetés à l’atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur.

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les
conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NE EN 13284-1 ou la norme NFX 44-052 sont
respectées.

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l’installation. Les mesures sont
effectuées selon les dispositions fixées par l’arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d’agrément des laboratoires
ou des organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans
l’atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation.

Les mesures portent uniquement sur les rejets des chaudières de production de vapeur en service

Paramètres Fréquence
Enregistrement

(oui ou non)

Débit biennale non

02 biennale non
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. Enregistrement
Parametres Frequence (oui ou non)

Poussièrest1) biennale non

NOx biennale non

(1) : La mesure des oxydes de soufre et des poussières nest pas exigée lorsque les combustibles consommés sont
exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n’est pas exigée si le combustible est du fioul
domestique.

Article 10.2.2 - Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur.

Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.

Un bilan mensuel du suivi des consommations est réalisé. Ce bilan est transmis chaque mois â l’Inspection des
Installations Classées en même temps que les résultats d’autosurveillance des rejets aqueux. Ce bilan fait en
particulier état de l’évolution de la consommation spécifique de l’établissement ainsi que des mesures de réduction
et d’optimisation mises en place ou prévues afin de respecter voire d’améliorer les ratios définis à l’article 4.1.4.du
présent arrêté.

Article 10.2.3 -Autosurveillance des reiets d’effluents liquides

Pour les points de rejet ci-après, l’exploitant réalise l’autosurveillance des rejets selon la fréquence minimale
suivante

Eaux pluviales - Point de rejet n°2 (cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5 du présent arrêté)

Type de suivi
Paramètres Fréquence

(ponctuel, moyen 24h00, ...)

MES Moyen 24h00 Annuelle

DCO Moyen 24h00 Annuelle

DBO5 Moyen 24h00 Annuelle

Hydrocarbures totaux Moyen 24h00 Annuelle

De plus, un contrôle ponctuel de fréquence trimestrielle de l’ensemble des paramètres polluants réglementés à
l’article 4.3.11 est réalisé au point de prélèvement situé à la sortie du débourbeur-séparateur d’hydrocarbure.

Eaux résiduaires après prétraitement - Point de rejet n°1

Type de suivi
Paramètres Fréquence

(ponctuel, moyen 24h00, ...)

Débit, pH, température En continu Sans objet

MES Moyen 24h00 Journalière

DCO Moyen 24h00 Journalière

DBO5 Moyen 24h00 Hebdomadaire

.1...
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Type de suivi
Paramètres Fréquence

(ponctuel, moyen 24h00, ...)

NTK Moyen 24h00 Hebdomadaire

NGL Moyen 24h00 Hebdomadaire

PI Moyen 24h00 Hebdomadaire

MEH Moyen 24h00 Trimestriel

10 % de la série des résultats des mesures d’autosurveillance peuvent dépasser les valeurs limites prescrites à
l’article 4.3 du présent arrété, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10 % sont comptés sur une
base mensuelle.

Mesures comparatives

Pour le point de rejet n°1, les mesures comparatives mentionnées à l’article 10.1.2 du présent arrêté sont réalisées
sur l’ensemble des paramètres polluants réglementés à une fréquence trimestrielle au minimum.

Surveillance de l’acceptabilité des effluents raccordés

L’exploitant s’assurera régulièrement de l’aptitude de la station d’épuration urbaine sise à St Côme du Mont à traiter
les effluents raccordés, de la qualité de leur traitement et de son bon fonctionnement. A cette fin, il se procurera
auprès du Maître d’ouvrage de la station d’épuration urbaine, les résultats des contrôles périodiques
réglementaires pratiqués sur les rejets de la station urbaine.

Article 10.2.4 -Autosurveillance des déchets

L’exploitant doit établit et transmettre par voie informatique à l’inspection des installations classées une déclaration
annuelle relative au suivi des déchets

• dangereux si leur production totale dépasse 2 tonnes par an,

• non dangereux si leur production totale dépasse 2000 tonnes par an.

La déclaration mentionne le code déchet et la dénomination du déchet, les quantités produites en tonnes par an et
la nature des opérations d’élimination ou de valorisation de ces déchets et le lieu de ces opérations. L’exploitant
précise si la détermination des quantités déclarées est basé sur une mesure, un calcul ou une estimation. Dans le
cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, l’exploitant indique en outre le nom et l’adresse de
l’entreprise qui procède à la valorisation ou à l’élimination des déchets ainsi que l’adresse qui réceptionne
effectivement les déchets.

Article 10.2.5 -Autosurveîllance des niveaux sonores

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service des installations, puis tous les 3 ans par un organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Le contrôle portera sur le niveau des
émissions sonores et les émergences. Il sera effectué aux points situés en limite de propriété et aux emplacements
repérés sur le plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’Inspection des
Installations Classées pourra demander. Le premier contrôle sera effectué conformément à la méthode de mesure
acoustique dite d’expertise définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité.

CHAPITRE 10.3 — SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

Article 10.3.1 - Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté, les analyses
et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des
risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

(
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R.512-8-ll-1° du Code de
l’Environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en oeuvre
les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en oeuvre, le cas échéant, un plan de
gestion visant à rétablit la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

Article 10.3.2 -Analyse et transmission des résultats de l’autosurveillance

Sans préjudice des dispositions de l’article R.512-69 du Code de l’Environnement, l’exploitant établit avant la fin de
chaque mois un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent imposées
aux articles 10.2.1 à 10.2.4 du présent arrété.

Ce rapport traite au minimum de

• l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts)

• la surveillance de l’acceptabilité des effluents industriels raccordés à la station d’épuration urbaine de la
commune de Carentan sise à St Côme du Mont (cf Article 1 02.3) $

• des mesures comparatives mentionnées au chapitre 10.1 du présent arrêté;

• des modifications éventuelles du programme d’autosurveillance

• des actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la
maintenance, ...) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans.

Il est adressé avant la fin de chaque période à l’inspection des installations classées.

Sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance des émissions réalisée conformément aux
prescriptions édictées par le présent arrêté sont transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration du
ministère en charge des installations classées prévu à cet effet (GIDAF).

Article 10.3.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 10.2.5 du présent arrêté sont transmis à l’inspection
des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles
d’amélioration.

CHAPITRE 10.4 - BILANS PÉRIODIQUES

Article 10.4.1 - Bilan du respect des prescriptions du présent arrêté

La vérification du respect de l’arrêté préfectoral d’autorisation et de l’adéquation des prescriptions aux conditions
réelles de fonctionnement fait l’objet d’un rapport du chef d’établissement adressé au préfet dans un délai de 6
mois après la mise en service.

Article 10.4.2 — Bilan environnement annuel (ensemble des consommations d’eau et des rejets chroniques
et accidentels y compris les déchets)

L’exploitant déclare au ministre chargé de l’inspection des installations classées, au plus tard le iet avril de chaque
année (ou le 15 février pour les installations relevant du système d’échange des quotas d’émission des gaz à effet
de serre), un bilan annuel portant sur l’année précédente

• des émissions chroniques ou accidentelles de l’établissement, à caractère régulier ou non, canalisées ou
diffuses dans l’air et dans l’eau , en distinguant la part éventuelle de rejet ou de transfert de polluant résultant
des accidents, pour les substances mentionnées dans l’arrêté ministériel du 31janvier 2008 modifié,

• des émissions chroniques ou accidentelles de l’établissement dans le sol de tout polluant provenant des
déchets pour les substances mentionnées dans l’arrêté ministériel du 31janvier 2008 modifié,

• les volumes d’eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement (dès lors que le volume de prélèvement est
supérieur à 50 000 m3/an)

• les volumes d’eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur (dès lors que le volume de prélèvement est
supérieur à 50 000 m3/an ou que l’exploitant est concerné par une émission dans l’eau de substances visées au
premier tiret).

Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un format fixé par le ministre chargé de l’inspection des
installations classées.
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L’exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul ou une
estimation. L’exploitant met en oeuvre les moyens nécessaires pour assurer la qualité des données qu’il déclare.
Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations nécessaires à la détermination des émissions de
polluants, notamment pat les données issues de la surveillance des rejets prescrite dans le présent arrêté, des
calculs faits à partir de facteurs d’émission ou de corrélation, d’équations de bilan matière, des mesures en continu
ou autres, conformément aux méthodes internationalement approuvées. L’exploitant tient à la disposition de
l’inspection des installations classées ces informations pendant une durée de cinq ans.

Article 10.4.3 - Réexamen des prescriptions lIED)

Dans un délai de quatre ans à compter de la publication au Journal officiel de l’Union européenne des décisions
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale de
l’installation n° 3642 (document BREF FDM - Industries agroalimentaires et laitières)

• les prescriptions du présent arrêté sont réexaminées et, au besoin, actualisées pour assurer notamment leur
conformité aux meilleures techniques disponibles,

• les rejets des installations doivent respecter lesdites prescriptions.

A cet effet, l’exploitant adresse au préfet les informations nécessaires sous la forme d’un dossier de réexamen
dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures
techniques disponibles.

TITRE 11 - ÉCHÉANCES

Article 11.1

Dans le mois suivant la mise en service des installations, l’exploitant vérifie que la défense extérieure contre
l’incendie prévue dans le dossier de demande d’autorisation susvisé présente les caractéristiques réglementaires
de contenance en eau, d’accès et de mise en oeuvre des moyens d’aspiration tel que demandé par le Service
Départemental d’Incendie et de Secours de la Manche (SDIS). Il fait réceptionner les différents moyens prévus
pour assurer la défense extérieure contre l’incendie prescrite en présence d’un représentant du SDIS.

Dans le trimestre suivant le début de l’exploitation des entrepôts d’emballages et de produits frigorifiques,
l’exploitant organise un exercice de défense contre l’incendie.

Article 11.2

Avant la première mise en service des systèmes de réfrigération à l’ammoniac, les installations doivent être
vérifiées. Cette vérification est à réaliser par une personne ou une entreprise compétente, désignée par l’exploitant
avec l’approbation de l’inspection des installations classées. Cette vérification doit faire l’objet d’un compte rendu
écrit tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées inséré au dossier de sécurité.

Article 11.3

Dans les trois mois suivant la mise en service des entrepôts, en application des articles 9.3.8 et 9.5.4, l’exploitant
transmet à l’inspection des installations classées, les études techniques démontrant que les dispositions
constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre
n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure des bâtiments, notamment les cellules de stockage avoisinantes,
ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l’effondrement de la structure vers l’extérieur de la cellule en feu.

Article 11.4

Avant la mise en service des installations de production, l’exploitant s’assurera auprès du Maître d’ouvrage de la
station d’épuration urbaine sise à St Côme du Mont de son aptitude à traiter le flux maximal prévisionnel de
pollution rejetée dans le réseau d’assainissement public.

Puis, préalablement à l’engagement de chacune des phases de développement de l’outil industriel correspondant
aux flux maximum de pollution précisés à l’article 4.3.9 du présent arrêté, l’exploitant s’assurera auprès du Maître
d’ouvrage de la station d’épuration urbaine que les travaux prévus pour accroître sa capacité de traitement sont
réalisés et opérationnels.
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TITRE 12— PUBLICATION — EXECUTION

Article 12.1 - Publication

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée et faisant connaître
qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de Méautis et mise à disposition de toute personne
intéressée, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimale d’un mois.

Cet arrêté sera publié sur le site internet des services de ‘Etat dans la Manche
wwwmanche.gouv.fr/Publications/Annonces-avis pour une durée identique.

Il sera affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.

Un avis sera inséré par les soins de la préfète et aux frais de l’exploitant dans les journaux Ouest-France et La
Manche Libre.

ARTICLE 12.2 - Exécution

La secrétaire générale de la préfecture, le maire de Méautis, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Basse-Normandie par intérim et l’inspecteur de l’environnement - spécialité
installations classées, sont chargés, chacun en ce qui e concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Saint-Lô, le 9 D[C. ?S5

Pour la Préfète
La secrétaire générale

1
C /1V

Cécile DINDAR



Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral du
2015

Pour la Préfète
La secrétaire générale

Cécile DINIJAR

Annexe I:
- Plan de situation

Annexe 2:
- Points de contrôle pour l’étude acoustique
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